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Tous aux urnes le 27 septembre:
POUR LE DROIT AU LOGERENT

Une dure campagne s’achève. Com
me on pouvait s’y attendre, les profi
teurs de la crise du logement ont tout 
mis en oeuvre pour torpiller l’initiative 
du MPF. Tous les argum ents ont été 
bons pour la discréditer. On a tiré de 
la  poussière des tiroirs tous les vieux 
rossignols: «dirigism e», «socialisme 
d ’E tat », « attein te aux libertés ». Les 
slogans sont de la même eau: « P ara
graphes au lieu de logements ? », 
«Des logements et pas des phrases!» 
Mais n ’est-ce pas aux profiteurs de 
la crise de l’habitat qu’ils s’adressent? 
Car enfin, qui a m ultiplié les phrases, 
les promesses qui ne coûtent rien au 
lieu de construire en nombre suffi
san t des habitations pour les person
nes et les familles de condition mo
deste ? qui a donné la préférence 
aux constructions spéculatives ?

Tout cela, c’est
de la poudre aux yeux.

On a lieu d’espérer que les ci
toyens ne seront pas dupes et que 
la  participation sera forte et la m a
jorité acceptante.

Surtout, qu’aucun travailleur — 
parce qu’il a  la  chance d ’habiter un

lagemeftt dont le loyer est raisonna
ble ou d’être propriétaire d’une petite 
maison — ne se dise: Au fond, ça ne 
me concerne pas! Les «nan tis»  doi
vent penser à ceux qui, mois après 
mois, sacrifient de 25 à 40 %> de leur 
revenu au loyer. Contraints de chan
ger de logis — parce que la famille 
s’est accrue, ou parce qu’un nouvel 
emploi exige un déménagement — 
des m illiers de salariés n ’en trouvent 
pas un autre, ou un trop écrasant 
pour leur budget. Un spécialiste du 
problème, gérant d ’une coopérative 
d ’habitation, estime qu’il sera impos
sible, dès l’an prochain, de trouver, à 
Zurich, un  logement de trois pièces 
de construction récente à moins de 
600 à 800 fr. par mois! Rappelons à 
ce propos que le salaire mensuel 
moyen d’un ouvrier qualifié s’est ins
crit à 1390 fr. en 1969. Trop de pro
priétaires exploitent sans merci la 
situation précaire d’innombrables lo
cataires.

Accepter l’initiative pour le droit 
au logement, c’est ouvrir la voie à un  
assainissement durable du marché lo
catif.

Pour que le droit à un logement 
approprié aux besoins (c'est-à-dire 
assez spacieux pour perm ettre aux 
membres d’une famille une existence 
sans gênes et contraintes incompa
tibles avec le développement optimal 
de la personne)' et ajusté aux revenus, 
la Confédération doit prendre les me
sures nécessaires, avec le concours des 
cantons ou de corporations de droit 
public et privé. Il s’agit avant tout 
d’un subventionnement approprié. 
Qu’on ne vienne pas prétendre que 
la Suisse prospère est dans l’incapa
cité de fournir les capitaux requis!

Si une pénurie de logements sub
siste néanmoins dans un canton ou 
dans une agglomération, la Confédé
ration  prend, en collaboration avec 
le canton intéressé, les mesures tem 
porairem ent nécessaire pour y pro
téger toutes les familles et personnes 
locataires contre la résiliation des 
baux sans justes motifs, la fixation 
des loyers à un niveau excessif et 
toutes autres exigences abusives.

Tout cela répond à des exigences 
légitimes. Le citoyen doit donc voter 
oui, sans hésiter. c. s._3.

Succédant à M "' Angie Brooks (Libéria), le diplomate norvégien Edward 
Hambro a été élu cette semaine président de l’Assemblée générale des 
Nations Unies. Notre photo montre la « passation des pouvoirs » entre 
la présidente sortante et son successeur. Au fond, U Thant, secrétaire 
général de l’ONU.

Au Grand Conseil genevois: La progression à froid des impôts
Le Grand Conseil a siégé vendredi 

matin, sous la présidence de M. J. 
Brolliet, président (lib.), il a poursuivi 
ses travaux  vendredi après midi et 
soir, la m ajeure partie de ces séances, 
qui se poursuivront samedi si l’ordre 
du jour n ’est pas épuisé, étan t consa-

a  m©po$„*
Dimanche passé, j ’ai été me pro

m ener avec Fidel, F reiherr von 
und zu Neustift, dans la forêt de 
Fingcs. Nous avons dîné dans un 
restaurant en bordure de la route.
Il y avait là un garçon qui disait 
des poèmes de sa composition et 
puis les distribuait, imprimés sur 
d’étroits feuillets blancs.

En voici un :

O temps, demeure !

Ce m atin inachevé 
Qui vivifie
Et répand en nos âmes 
Une douceur friable 
MÈRE
O temps, dem eure !

Scintillantes tes prunelles 
Comme des soleils éclatants 
Portent parfois le poids 
De tes nuits blanches 
MERE
O temps, dem eure !

T ant que frôlera ton sourire 
Des chemins s’ouvriront 
Sous mes pas 
MÈRE
O temps, dem eure !

Tout te sera rendu 
L’heur bon, passé, la lumière 
Tes larm es sèches et perdues 
MÈRE
O temps, dem eure !

Vent chaud,
Apaise ma douleur,
Mes derniers instants 
E t fais chanter ma lyre 
MÈRE
O temps, dem eure !

Il sc nomme Paul Aymon, alias 
Paul Sierre. Cette recherche de 
fraternité m’a touché...

Pendant ce temps, le F reiherr 
s’était lié avec un terrier à l’aspect 
peu recommandable...

Jeanlouis Cornuz.

crée à l’exam en des comptes de l’E tat 
et de gestion du Conseil d’E tat pour 
1969.

A vant de passer à l’examen de plu
sieurs projets de lois le Grand Con
seil procède au remplacement 
d ’A lexandre Berenstein à la Commis
sion cantonale de recours en m atière 
d ’assurance vieillesse et survivants, 
cette élection étant l’une des consé
quences de l’élection du prénommé au 
poste de juge fédéral. Seul candidat 
présenté, Joseph Starobinsky est élu.

Puis un débat s’instaure sur le pro
je t de loi déposé par M. Magnin (com.) 
pour rem édier aux effets de la pro
gression à froid. L. .Piguet (soc.) sou
tien cette proposition qui est en somme 
la  reprise du projet déposé il y a pas 
m al de temps par J.-C. Gagnebin, an
cien député (soc.). Foex (rad.), n ’est pas 
d ’accord avec ce projet et M. Babel, 
président du Conseil d’E tat et chef des 
finances, précise qu’un tel projet coû
tera une moins-value de 22 millions à 
l’E tat et de 6 millions aux communes. 
D’au tre part, les tâches de l’E tat pro
gressent dans une proportion plus 
forte que la progression des impôts. 
Le projet est renvoyé à la  Commis
sion perm anente des contributions pu
bliques. .

LE CONTOURNEMENT 
AUTOROUTIER DE GENÈVE

Le canton doit participer aux fraisi 
d ’études et d ’acquisitions de terrains 
pour le passage des autoroutes autour 
du canton, il s’agit de relier l’auto
route du M ont-Blanc au réseau routier 
suisse depuis la région de l’aéroport 
jusqu’à la frontière, douane de Tho- 
nex (Suisse)—Vallard (France).

Ch. B raillard (soc.) demande le ren
voi à la Commission de développe
ment, du canton, alors que H. Rosselet 
(soc.) développe une interpellation sur 
ce sujet dans le sens des revendica- 
tioéns de la commune de Lancy dont la 
population supporte un gros trafic rou
tier, tan t en ce qui concerne le bruit 
que la pollution de l’air. M. Milleret 
(PICS) in tervient dans le même sens, 
alors que M. Picot, conseiller d’Etat, 
dit qu’il fera tout pour satisfaire Lancy 
toutefois, il ne peut perdre de vue 
que la Confédération aura son mot à 
dire vu qu’elle verse une subvention 
égale au 75 °/o du coût total. Renvoyé 
à la commission déjà citée.

Deux projets de lois sont renvoyés 
sans discussion à des commissions,

c’est d’une part, une subvention à la 
pouponnière « La Petite Maisonnée », 
et d’au tre part, une modification du 
concordat intercantonal pour la pêche 
dans les eaux suisses et du Léman. 
Sur ce dernier point le rapport de la 
commission sera déposé dans la jour
née.
CONSTRUCTIONS SCOLAIRES, 
AMÉNAGEMENT DES ZONES

Le Conseil d ’E tat dem ande aux dé
putés de déclarer d ’utilité publique la 
construction d’un établissem ent sco
la ire  pour l’enseignement secondaire 
supérieur. Rosselet (soc.) voudrait 
connaître la programmation générale 
des constructions scolaires, alors que 
Luisoni (soc.) veut que l’on tienne 
compte non seulem ent du côté quanti
tatif, mais de la qualité des construc
tions. M. Ducret (rad.) désire savoir 
si le nombre d’enseignants suit cette 
évolution. (Suite en dernière page.)
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31 POUR UNE COLLABORATION 
PLUS ÉTROITE ENTRE LES AUTO
RITÉS FÉDÉRALES ET MUNICI
PALES. — IL-P. Tschudi, président 
de la Confédération, et le conseiller 
fédéral Bonvin ont reçu à Berne une 
délégation de l’Union des villes suis
ses; A cette occasion, les représentants 
des villes suisses ont inform é le 
Conseil fédéral des problèmes finan
ciers qui sont sans cesse accrus par 
l’augm entation constante du trafic.

Cette entrevue a permis de cons
ta te r l’identité des vues des autorités 
fédérales e t municipales. Il a été dé
cidé qu’à l’avenir ces problèmes se
ron t traités en étroite collaboration.

Le conseiller national G.-A. Che- 
vallaz, président de l’Union des villes 
suisses, a spécialement insisté sur 
l’importance des problèmes du trafic 
à l’intérieur des agglomérations u r
baines et sur le financem ent des 
aménagements nécessaires au raccord 
des routes urbaines et cantonales au 
réseau des routes nationales.
■  30 °/o DE DÉFECTIONS ÉTRAN
GÈRES DANS LA CONSTRUCTION.
— Les conséquences de l’initiative 
Schwarzenbach continuent à se faire 
sentir, a relevé la Fédération vau- 
doise des entrepreneurs, lors de son 
assemblée annuelle tenue vendredi à 
Lausanne. Les défections de trava il
leurs étrangers se m ultiplient et a t
teignent 25 à 30 °/o dans la construc
tion. Le réservoir des travailleurs 
italiens est en train  de se vider.
H  UN APPEL DU CONSEIL FÉDÉ
RAL AUX COMBATTANTS EN JO R
DANIE. — P ar les ondes courtes 
suisses, le Conseil fédéral a lancé un
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La bataille pour le droit au lo
gement est engagée. Ces quelques 
réflexions ne feront sans doute 
que s’ajouter à  une foule d’autres, 
plus techniques parfois, documen
tées, riches de détails qui de
vraient forcément convaincre ou
trai.

Je n ’aurai donc pas la préten
tion d’apporter une grosse pierre 
à l’édifice, mais sim plem ènt d’ex 
primer une opinion parmi d’autres.

Les arguments des adversaires 
de l’initiative sont d’une mauvaise 
foi insupportable. Voilà un texte, 
empreint du souffle qui devrait 
animer toutes les entreprises so
cialistes de grande envergure et 
visant à user d’un réformisme dy
namique et que lui oppose-t-on ? 
Des difficultés d’application; le di
rigisme dangereux que l’on pour
rait ainsi provoquer... Vraiment 
misérable!

Ne connaissez-vous pas trop les 
excuses hypocrites de ces pseudo
progressistes que sont les vrais 
conservateurs ? Ils vous disent: 
d’accord sur le principe, on ne peut 
contester ce droit sur le plan hu
main. Il est nécessaire. Mais com

m ent ferez-vous dans la pratique ?
Et lorsqu’on répond que, vu la 

faillite de l’économie privée, 
l’Etat devra intervenir et contri
buer aux mesures adéquates, 
alors que le bon Suisse — que 
nous sommes tous — pousse un  
soupir, devient craintif: mais, ce 
sera du dirigisme, n ’est-ce pas ? 
Même des socialistes semblent rou
gir devant ce terme, et s’effor
cent de démontrer que non, m al
gré les apparences, la liberté se 
maintiendra, etc.

Moi, je clamerai: mais oui, ce 
sera du dirigisme, imposé par le 
peuple, donc démocratique. Et que 
voulez-vous faire d’autre quand 
les spéculateurs, les régisseurs, de 
nom breux architectes font tout 
pour conserver une situation dra
matique et, malgré leurs larmes de 
crocodiles, se m oquent pas mal des 
droits des citoyens ? Eux, Ils en
tassent le plus de monde possible, 
dans des logements plus ou moins 
étudiés — seuls les prix le sont, 
étudiés, et savamment.

Après le rejet de l’initiative 
Schwarzenbach, il serait temps de 
cesser de se moquer du peuple. 
Votez oui pour le droit au loge
m ent Bernard GYGI.

appel aux combattants, dont voici le 
texte : « Les circonstances actuelles 
font que les otages détenus par le 
FPLP se trouvent en grand danger. 
La vie de personnes entièrem ent 
étrangères au conflit est en cause. 
Le Gouvernement suisse adresse un 
pressant appel à tous les com battants 
pour que ces innocents soient épar
gnés et . puissent regagner leurs 

' foyers. »
{9 LE COMMERCE EXTÉRIEUR DE 
LA SUISSE EN AOÛT 1970. — Selon 
un communiqué de la Direction gé
nérale des douanes, l ’expansion du 
commerce extérieur de la Suisse s’est 
poursuivie en août 1970, -mais à un 
rythm e plus modéré que les mois 
précédents. D 'une année à l’autre, les 
importations se sont accrues de 
238,6 millions, pour se chiffrer à 
1972,8 millions de francs, tandis que 
les exportations sont fixées à 1449,5 
millions de francs, ce qui fait 
128,2 millions de francs de plus qu’en 
août 1969. Il n’en reste pas moins que 
pour les huit premiers mois de 1970, 
l’excédent d ’importation s’élève à 
4038,5 millions de francs, contre 
1893,1 millions pour la période cor
respondante de 1969.
■  AUGMENTATION DES TAXES 
POSTALES POUR L’ÉTRANGER. —
Dans un message publié vendredi, le 
Conseil fédérai invite les Chambres 
à approuver les accords internatio
naux signés en novembre 1969 à 
l ’occasion du Congrès postal universel 
de Tokio. Le Conseil fédéral sera 
ensiute autorisé à fixer les taxes 
prévues par ces accords.

Les décisions du congrès se tra 
duisent surtout par une augmentation 
des taxes dans le service in terna
tional, qui est motivée par la hausse 
du coût de la vie. On relève en outre 
que les adm inistrations postales tra 
vaillent de plus en plus selon les p rin
cipes de l’économie d’entreprise, et 
tendent à percevoir des taxes cou
v ran t les t prix  de revient.
S  LE PROJET DE CONCORDAT 
SUR LA COORDINATION SCOLAIRE 
EST APPROUVÉ. — La conférence 
des directeurs cantonaux de l’ins
truction publique, qui a siégé à Zu
rich, annonce qu’elle a approuvé
— en prem ière lecture et à l’unani
mité, moins une abstention — le 
« concordat sur la coordination sco
laire » dont le texte a été élaboré. 
durant l’année en cours.

'«L e concordat, dit le communiqué, 
n ’a pas comme seul but l’harm oni
sation des systèmes scolaires. Il doit 
aussi conduire à une amélioration 
dans le domaine de l’enseignement. 
D’une part, en effet, les cantons s’en
gagent à harm oniser leurs lois sco
laires en ce qui concerne l’âge d’en
trée à l’école, le début de l’année 
scolaire et la durée de la scolarité 
obligatoire. D’autre part, des plans 
d’études cadres seront élaborés et des 
moyens d’enseignement communs in
troduits. »

Il est à espérer que, d’ici au prin
temps 1971, le concordat entrera en 
vigueur et que tous les cantons y 
adhéreront par la suite.
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Oui à 
la santé
Com ité suisse d 'ac tio n  pour la gym nastique 
et le sport

En d é p it des progrès d e  la m édecin e  
et d e  l'h yg ièn e, notre santé est m enacée. 
Nous ne prenons pas assez d e  m ouve
ment, mais trop  d e  « brioche »... L 'obé
sité, l'infarctus, les troubles circulatoires  
nous guetten t.

Prévenir vaut mieux que guérir

Le nouvel artic le  constitutionnel re la tif 
à la gym nastique e t aux sports —  sur 
leq ue l il faut vo ter le 27 se p te m b re  —  
veut co m b attre  ces dangers e t p réven ir  
leurs funestes conséquences. Il p révo it:

•  des prescriptions concernant l'e x e r
cice d e  la gym nastique e t des sports 
à l'é co le  e t une a id e  d e  la C o n féd é 
ration aux cantons pour les ap p liq u e r;

•  l'encou ragem ent du m ouvem ent Jeu

Ville de LA CHAUX-DE-FONDS

Arrêté du Conseil communal
relatif à la pénurie de logements
A jo u rn e m e n t du te rm e  d e  d é m é n a g e m e n t du  31 o c to b re  1970 e t o b l i
g a tio n  d 'a n n o n ce r les vacances d e  logem en ts .

Le Conseil communal 
de la ville  de La Chaux-de-Fonds

vu l'a rrê té  fé d é ra l con ce rn a n t l'a jo u rn e m e n t d e  te rm es d e  d é m é n a g e 
m en t du 20 mars 1953, en a p p lic a t io n  d e  l 'a r t ic le  26 d e  l'a rrê té  fé d é ra l 
sur les lo ye rs  des b ie n s  im m o b ilie rs , du 30 s e p te m b re  1965,

vu l ’a rrê té  can tona l sur la m a tiè re  du 27 mars 1953,
I

vu l 'a rrê té  du C onse il d 'E ta t d e  la R é p u b liq u e  e t C anton d e  N euchâ te l, 
du  8 se p te m b re  1970, a p p ro u v é  pa r le  D é p a rte m e n t fé d é ra l d e  ju s tic e  
e t p o lic e  le  10 se p te m b re  1970,

a rrê te :

A rtic le  prem ier. — Les lo c a ta ire s  d 'a p p a rte m e n ts  d o n t le  co n tra t de  
b a il à lo y e r  p re n d  fin  le  31 o c to b re  1970 e t q u i ne saven t pas s 'ils  

t ; pourront- , d isposer» ? d 'u n  r ..logem ent , \ i -  • o » tte  - d a te - p e u v e n t dem ande r- 
l'a jo u rn e m e n t du te rm e  d e  d é m é n a g e m e n t

■'î Art. 2. — Ils d o iv e n t p o ü r ce fa  s'adrtessér 'S T O ff ic e  c'ortimürïal du lo g e 
m ent (rue  du G re n ie r  22, rez-de-chaussée, sa lle  No 2), q u i d é liv re ra  
une fo rm u le  d e  d e m a n d e  C e tte  fo rm u le  d e v ra  ê tre  re to u rn é e  c o rre c 
te m e n t re m p lie  e t s ig n é e  à l 'O ff ic e  du lo g e m e n t avan t le  2 o c to b re  1970. 
Les re q u ê te s  p ré se n té e s  ap rès c e tte  d a te  ne p o u rro n t p lus ê tre  p rises  
en c o n s id é ra tio n .

Art. ï .  — C on fo rm ém en t à la lé g is la tio n  fé d é ra le  sur la m a tiè re , l 'a jo u r 
nem ent ne p ou rra  ê tre  a cco rd é  q u 'au  lo c a ta ire  se tro u va n t dans l'une  
des s itu a tio ns  su ivan tes-
a) q u i est em pê ch é  d e  p re n d re  possess ion  d 'un  a p p a rte m e n t loué  pour 

le  31 o c to b re  1970 ou d 'un  a p p a rte m e n t q u 'i l d o it  o c c u p e r dans sa 
p ro p re  m aison p a rce  q u 'i l n 'es t pas e n co re  h a b ita b le .

b) qu i, m a lg ré  d 'a c tiv e s  recherches, n'a pu tro u ve r aucun a p p a rte m e n t e t 
qu e  la com m une n 'est pas en m esure d e  lo g e r dans un a p p a r te 
m ent p ro v is o ire  con fo rm é m e n t aux p re s c r ip tio n s  d e  l'o rd o n n a n ce  
fé d é ra le  du 30 d é c e m b re  1953, con ce rn a n t le  c o n trô le  des lo ye rs  e t 
la l im ita tio n  du d ro it  de  ré s ilia t io n ;

c) q u i d e v ra it o ccu p e r un a p p a rte m e n t d o n t le  lo c a ta ire  est au b é n é 
fic e  d 'un  a jo u rn e m e n t

Art. 4. — L 'a u to r ité  com m una le  p e u t se sa is ir d 'o f f ic e  des cas v isés à 
l 'a r t ic le  3, lit t .  c), e t ce la  m êm e p o s té r ie u re m e n t à la d a te  du 2 o c 
to b re  1970.

Art. 5. — Les d é c is io n s  sont p rises  pa r le  C onse il com m unal, sur p ré a v is  
de  l'O ff ic e  du lo g e m e n t Elles sont im m é d ia te m e n t com m un iquées  au 
b a ille u r e t eu p re n e u r sur fo rm u le  ad hoc, p a r les so ins d e  l'O ff ic e  
du lo g e m e n t. Elles sont sans recours.

Art. 6. — L’a jo u rn e m e n t est a cco rd é  pou r une d u ré e  d é te rm in é e . 6 m ois 
au m axim um

Art. 7. — Le lo c a ta ire  au b é n é fic e  d 'un  a jo u rn e m e n t a l 'o b lig a t io n  de  
d é p lo y e r  tous ses e ffo rts  en vue  d e  tro u v e r un lo g e m e n t p o u r le  nou
veau te rm e d e  son b a il II d o it  no tam m ent v is ite r  les a p p a rte m e n ts  
qu i lu i sont s ig n a lé s  pa r l'O ff ic e  du lo g e m e n t

Art. 8. — Les b a ille u rs  ou leurs re p ré se n ta n ts  sont tenus d e  sa is ir im m é
d ia te m e n t l 'a u to r ité  com m una le  d e  to u tes  p la in te s  q u 'i ls  p o u rra ie n t 
a v o ir  à fo rm u le r c o n tre  leurs lo ca ta ire s  au b é n é fic e  d 'un  a jo u rn e m e n t, 
no tam m ent en ra ison de  leu r c o n d u ite  ou d e  d é fa u t d e  p a ie m e n t du 
m on tan t du loye r.

Art. 9. — Tout a p p a rte m e n t vacant d o it  ê tre  s ig n a lé  à l'O ff ic e  du lo g e 
m ent. Les p ro p r ié ta ire s  e t g é ra n ts  d 'im m e u b le s  o n t l 'o b lig a t io n  d e  
s ig n a le r la vacance  le  jour m êm e où le  lo c a ta ire  d onne  ou re ç o it son 
co n g é  e t non pas lo rsqu e  l'a p p a rte m e n t d e v ie n t e ffe c tiv e m e n t v id e . 
Tout a p p a rte m e n t inoccupé, m êm e m eub lé , est c o n s id é ré  com m e vacan t 
e t d o it  ê tre  s ig n a lé
Les fo rm u le s  d 'a v is  se ron t fo u rn ie s  aux in té ressés sur le u r d e m a n d e  
par l'O ff ic e  du lo g e m e n t

Art. 10. — Les p ré sen tes  d is p o s itio n s  e n tre n t im m é d ia te m e n t en v ig u e u r.

La C haux-de-Fonds, le  16 se p te m b re  1970.

AU N O M  DU CONSEIL C O M M U N A L: 
Le s e c ré ta ire : E. BROILLET 
Le p ré s id e n t: M. PAYOT

eprouvee

recette

saignant ou a point

rô tir  3 m in .

de chaque côté

pour tous, 
à toute heure

f-e iL  bv> *5

partout

toujours chez

CURE
efficace !

.homme 
femme

Circulan vous sou lage  
ra e t com battra  avec  
succès les tro ub les  
c ircu la to ires  i
Circuian chez vo tre  
pharm acien e l d ro  
g u is te  1 lit re  Fr 22.50 
12 90 5 40

I H S

nesse e t Sport, l'ac tu e lle  instruction  
p rép ara to ire  —  organ isé sur base vo 
lontaire;

•  la mise sur p ie d  d 'é g a lité  des jeunes  
gens et des jeunes filles pour l'e x e r
cice d e  la gym nastique scola ire e t 
dans les groupes Jeunesse e t Sport;

•  l'encou ragem ent à la p ra tiq u e  des  
sports par les adultes, hommes et 
fem m es.

Restons en forme

L'article constitutionnel p rév o it un p ar
ta g e  ra isonnable des com pétences et 
des tâches en tre  C o n féd éra tio n , cantons 
et sociétés sportives: rien d 'o b lig a to ire . 
Pas d e  b a illi féd éra l à la gym nastique. 
Chacun p artic ip era  selon ses goûts.

Pour notre santé, pour nos 
jeunes, garçons et filles, pour 
les bien-portants et les inva
lides, le 27 septembre:

û

Votre aide permet de poursuivre 
la lutte contre la

Tuberculose
Aide suisse aux tuberculeux
10 -127 39 Lausanne

Nous engageons pour Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds 
quelques

SPÉCIALISTES EN 
TÉLÉCOMMUNICATIONS
(m écan ic ien , m on te u r d 'a p p a re ils  en couran t fa ib le , 
m on te u r é le c tr ic ie n , e tc .)

...... . . . . . . . . .  jg g . .

r \£ i ,  y iC f, - ; ’ t . . .  ■ - . . . .  « y
e t un ■ s** -

AIDE-MONTEUR
Travaux dans les cen tra u x  té lé p h o n iq u e s , au ser
v ic e  des d é ra n g e m e n ts  e t au se rv ice  des in s ta lla 
tio n s  d 'abonnés . Form ation p a r nos soins.

R ense ignem ents  à n o tre  se rv ice  du p e rsonne l, té lé 
p h o ne  (038) 2 14 02, ou ad resse r les o ffre s  de  
se rv ice  à la

Direction d'arrondissem ent des téléphones, H ôtel des PTT, 2001 Neuchâtel

l î iïü f t'i m ■■ - f  '/  ' /Ë Ê Ê ^ . •-'i.

PLACE DE LA GARE
LA CHAUX-DE-FONDS

Ville du Locle

Service 
des balayures

Le p u b lic  est av isé  qu e  le  se rv ice  
d 'e n lè v e m e n t des o rd u re s  m éna
gè res

sera supprimé le lundi 
21 septembre 1970.
Le se rv ice  fo n c tio n n e ra  dans to u te  
la v i l le

le mardi 22 septembre 
1970, dès 7 h.

DIRECTION DES TRAVAUX 
PUBLICS

La CCAP

g a ra n tit  l 'a v e n ir  

de  vos en fan ts

N euchâ te l 

Tél. (038) 5 49 92

1 2 e  Biennale de 
La Chaux-de-Fonds

Sam edi 19 septem bre:

Dournée d e  ren co n tre  des trou p e s  d 'am ateu rs

LE JOURNAL21 h.: T héâtre

S pectace  d id a c t iq u e  p a r le  TPR

Dans q u a tre  sa lles d iffé re n te s :
—  T héâ tre  ABC
—  T héâ tre  m un ic ipa l
—  P e tite  sa lle  du TPR
—  N otre -D am e d e  la Paix 
à 10 h. 30, à 14 h. 30 e t à 17 h.:

ATELIERS DE PRATIQUE 
THÉÂTRALE
Dimanche 20 septem bre:

A la p e t ite  sa lle  du TPR (P rom enade  10a), 
d e  10 à 22 h.

PAR DESSUS BORD
Lundi 21 septem bre:

*  au T héâtre  TORÛTUMBO
p iè ce  d e  M. A. A stu rias, P rix N o b e l, p ré se n té e  
pa r le  Tea tro  CA'FOSCARI, d e  Venise

Loca tion  - R ense ignem ents  - A bonnem en ts  au 
bureau  du TPR, rue Ja rd in iè re  63, té l. (039) 3 74 43

de  M ich e l V in a ve r
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I LA CHAUX-DE-FONDS — LE LOCLE — NEUCHATEL VILLE ET CANTON — JURA — BIENNE ET ENVIRONS — RÉGION DES LACS FRANCE VOISINE LE PAYS HORLOGER

Avant une double votation: Pourquoi un article constitutionnel sur le sport?

M. Payot: Pour légaliser un «droit à la santé»
Un peu dans l’ombre de l’in e pour Je droit au logement, ce qui est 

compréhensible, un autre proj^. a article constitutionnel viendra, rappe
lons-le, en votation fédérale le w eek-end prochain, 26 et 27 septembre: 
l ’arrêté fédéral sur l’encouragement de la gymnastique et des sports. De 
quoi s'agit-il, qu’apportera-t-il et pourquoi ? C’est ce que nous avons 
demandé à Maurice Payot, président de la ville  de La Chaux-de-Fonds 
et connu pour son activité fructueuse dans le domaine des sports à divers 
niveaux, de nous expliquer brièvement.

— Il s ’ag it d ’in scrire  dans la  Cons
titu tio n  fédéra le  une  so rte  de « d ro it 
aux  activ ités sportives e t physiques ». 
C’est très im portan t, ca r p lus que ja 
m ais à n o tre  époque l ’activ ité  ph y 
sique est essentielle  pour le m ain tien  
d ’un  sain  équ ilib re  individuel.

•  Le but premier: 
l'équilibre

—  P o u r t a n t ,  c e  d r o i t  n ’é t a i t  p a s  
c o n te s té  e n  p r a t i q u e ;  i l  n ’y  a  p a s  
d ’o b s ta c le  à  l a  p r a t i q u e  d ’u n  s p o r t  p a r  
t o u t  u n  c h a c u n  ?

— Non, il n ’y  a pçis d ’obstacle à 
p rop rem en t p a rle r. M ais il n ’y a pas 
de m o teu r non p lus ! A ctuellem ent, 
le  seul encouragem ent à la  p ra tiq u e  
des sports v ien t de l ’auréo le  qu i p eu t 
en to u re r les cham pions du  spo rt de 
com pétition. S i vous avez, dans une 
ville, u n  cham pion cycliste ou un  
cham pion d ’ath létism e, tous les gos
ses se m e ttro n t à fa ire  du  vélo ou 
de l’a th létism e, c’est b ien  connu. Le 
sport de com pétition  est danc un  
élém ent de p ropagande indispensable, 
e t il est rid icu le  de le  condam ner, ca r 
sans les prom esses de « récom pense » 
q u ’il im plique, les ac tiv ités physiques 
au ra ien t encore m oins d ’a ttra it. T ou
tefois, il n ’est pas bon  que ce soit 
là  le  seul m o teu r n i le  seul bu t. Le 
b u t p rem ier d u  sp o rt c’est l ’équ ilib re  
de l ’individu, l ’harm onie  en tre  son 
développem ent in te llec tue l e t son dé-

*
Plus de demoiselles

A u pays horloger, les fem m es  
sont depuis longtem ps à la pointe  
du com bat pour l’égalité des sexes. 
E lles l’on t toujours été « raisonna
b lem en t », avouons-le, en général, 
e t n ’on t jam ais im posé les ou tran
ces de certaines A m éricaines dans 
le s ty le  donné à leurs revend ica 
tions. Je  serais cu rieux  de savoir 
ce qu’elles pensen t d’un  po in t p ré 
cis d ’abolition des d iscrim inations  
sociales en tre  sexes qui p eu t pa 
ra ître  m ineur à prem ière vue  m ais 
qui a été jugé  su ffisa m m en t im 
portan t par nos voisins autrich iens  
pour m obiliser une com m ission  
d ’enquête  gouvernem entale.

En A utriche, en e ffe t, on a beau
coup parlé cet été d’une  proposi
tion  ém anant de M"'" W ondrak, m i
n is tre  des A ffa ires  sociales, et v i 
san t à supprim er le m o t « F rau- 
lein  » du vocabulaire. R ien  de 
m oins! C ette proposition qui a été 
reprise par une  com m ission  gou
vernem en ta le , s’appuie sur le fa it 
que tous les hom m es sont appelés 
« M onsieur », quel que soit leur  
éta t civil, alors que chez la fem m e  
on d ifférencie  « M adam e  » l’épouse, 
la veu ve  ou la d ivorcée et « M ade
m oiselle  » la célibataire, ce qui 
constitue une inégalité de tra ite 
m ent. Le gouvernem en t socialiste 
de B. K re isky  ne veu t pas im p o 
ser de force  l’usage ind istinc t du  
m ot « Frau  », m ais il sem ble avoir 
adm is le p rinc ipe  e t com pter sur  
l’exem p le  qu ’il donne: toutes les 
fonctionnaires du sexe  fa ib le  sont 
déjà appelées « Frau » dans l’adm i
nistration...

E videm m en t, cela p eu t sim p lifier  
la  v ie  et en lever certains com 
plexes, du m êm e  coup, a u x  fe m 
m es célibataires, car en fin  il fa u t 
reconnaître qu’il doit être dés
agréable pour celles que la société 
tend  à ne p lus qualifier de  « vieilles  
fille s  », de voir journe llem en t a ff i
cher la « petite  d ifférence  » de leur 
éta t c iv il par une appellation qui 
fa it d ’elles un  peu  des « fem m es  
spéciales »...

M ais to u t de m êm e, se dire  
com m e ça, de bu t en blanc, qu ’il 
n ’y aura b ien tô t plus de dem oi
selles en A utriche, ça fa it un  choc 
au m âle m oyen , fa u t dire!

Provo.

veloppem ent physique. On voit trop  
le sport dans une optique de pu re  
com pétition, pas assez dans une  op
tique d ’hygiène.

— « Mens sana in corpore sano », 
c’est vrai, les Komains déjà le sa
vaient. Mais que proposera donc, con
crètem ent, la nouvelle disposition 
légale pour atteindre ce but ?

— Les m esures concrètes seron t 
fixées p a r  les ordonnances d ’app lica
tion, on ne p eu t pas les énum érer 
avec certitu d e  m ain tenan t. M ais ce 
q u i est certa in , c’est que le  nouvel 
a rtic le  donne des précisions précieuses 
q u a n t aux  obligations des écoles. 
J u s q u ’ici, en  m atiè re  d ’éducation  p h y 
sique, on t ava it tendance  à en fa ire  
p lu tô t m oins que plus... Le nouvel 
a rtic le  fac ilite ra  la  fo rm ation  d ’an i
m a teu rs  de sports e t le  développe
m en t des in sta lla tions sportives, deux  
dom aines dans lesquels n o tre  pays 
fa it  p lu tô t figure de sous-développé. 
L a C haux-de-Fonds, p a r exem ple, est 
une  v ille  trè s  b ien  équipée ; il n ’em 
pêche q u ’à l ’orée du  XXI" siècle, 
l ’absence d ’une  piscine couverte  n ’y 
e s t p lus concevable...

9  Une discrimination 
injustifiée

— On peut estim er toutefois que 
nombre d’autres réalisations sociales 
sont plus urgentes que celles-là, non ?

— Q u’il y  a it  d ’au tres  prio rités, 
c ’est certa in . M ais l ’e rre u r  d e 'tro p  .de 
gens est de fa ire  u n e  d is tinc tion  fon
dam en ta le  en tre  .«équ ipem en t social»  
e t  « équ ipem ent ̂ spo rtif », O r,_ l ’équ i
pem en t spo rtif fa i t  p a rtie  de l ’équ i
pem en t social. I l  n ’y a aucune d iffé
rence  fondam entale, q u a n t à leu r b u t 
social, en tre  u n  s tade  e t u n e  b ib lio
th èq u e  en défin itive  : tous deux sont 
là  pou r favo rise r l ’éclosion h arm o
n ieuse de la  personnalité . E t ce tte  
harm on ie  n ’est possible que dans 
l ’équ ilib re  en tre  l ’e sp rit e t le  corps. 
N ous devons de p lus en plus donner 
au x  gens la  possibilité d ’u tilise r leu rs 
lo isirs en  fonction  de leu rs goûts, qu i 
ne  se p o rten t pas seu lem ent vers la  
cu ltu re  en m ajuscu le  ou vers le  b r i
colage, ne l ’oublions pas... C’est po u r
quoi to u te  disposition, te lle  que le 
nouvel artic le  constitu tionnel, don t 
on p eu t espérer q u ’elle favorise  le  dé
veloppem ent dans ce sec teu r doit ê tre  
approuvée.

— A ce propos, l’acceptation du 
projet aura-t-elle des répercussions 
financières pour les communes ?

— On ne  p eu t p as le d ire  ta n t 
q u ’on ne connaît pas les lois d ’app li
cation. M ais il fau t se so rtir  de l ’idée 
q u ’on ne p eu t réa lise r un  équ ipem ent 
sp o rtif  va lab le  q u ’en dépensan t des 
m illions. On peu t réa lise r un  parc  
des sports — type, de fo rm at m odeste, 
m ais va lab le  — à bon m arché, destiné 
aux  com m unes petites ou m oyennes ; 
ce sera  d ’ailleu rs une des tâches du 
fu tu r  office can tona l des sports qui 
est en voie de création . P o u r les 
in sta lla tions p lus com plètes e t p lus 
coûteuses, on en v iend ra  nécessaire

m en t à  la  notion  de régionalisation , 
com m e en d ’au tres dom aines.

— Vous avez dit tout à l’heure que 
ce projet aura surtout pour effet de 
favoriser l’éducation physique au n i
veau de l’école. Pourtant, les pro
grammes prévoient déjà cette éduca
tion...

— M ais les norm es actuelles sont 
in suffisan tes, e t su rto u t trè s  m al ap 
pliquées, d ’une p a r t parce  que nous 
m anquons de m aîtres spécialisés, 
d ’a u tre  p a r t parce  que l ’on continue 
à  considérer trop  souvent « la gym nas
tiq u e  » comm e la pa ren te  pau v re  du 
p rogram m e scolaire, la  leçon que l’on 
p eu t sacrifie r sans rem ords à la  
m oindre  occasion. Les nouvelles d is
positions, en  p réc isan t les obligations 
des écoles, doivent p e rm e ttre  de p a l
lie r  ces g raves lacunes. Tous les je u 
nes gens (ce qui n ’é ta it pas le cas) 
e t  tou tes les jeunes filles (ce qu i é ta it 
encore m oins le  cas) do iven t pouvoir 
d isposer d ’un  enseignem ent des a c ti
v ités sportives. Nous ne  devons plus 
avo ir non  p lus ces in s titu teu rs  e t ces 
in s titu trices  « obligés » de donner des 
leçons d ’éducation  physique à con tre 
cœ ur, alors qu ’ils n ’y on t aucune a p 
titu d e  ; on do it a rr iv e r  à  d ispenser 
cet enseignem ent p a r  des personnes 
spécialisées, e t ce se ra it facile sans 
g rand  fra is  en  p rocédan t à des 
« échanges », te l m a ître  donnan t les 
leçons de « gym  » à  la  classe de te l 
de ses collègues qu i lui, en  revanche, 
ense ignera it les élèves du  p rem ier en 
tra v a u x  m anuels, p a r  exem ple... C ette 
u tilisa tion  adéquate  des ap titudes 
spécifiques de chaque enseignan t ne 
posera it pas de g rands problèm es.

#  Un tournant 
dans les principes

— Au fond, si nous comprenons bien, 
le nouveau projet devrait permettre 
avant tout de concrétiser un « nouvel 
esprit » en matière d’éducation phy
sique ?

— E xactem ent. Ce nouvel esp rit se 
m an ifeste ra  non seu lem ent au  n iveau 
scolaire, m aïs aqssi, e t de façon très 
spectacu laire , aii n iveau  de l’EPGS 
(éducation postscolaire de la gym nasti
que e t des sports) comm e su r le  p lan  
généra l de la  place du spo rt dans no tre  
pays. A insi, e t c’est trè s  im portan t, 
l 'éducation  physique ne dépend ra  plus 
d u  D épartem en t m ilita ire , m ais du Dé
p a rtem en t de l ’in struction  publique. 
A insi, do rénavan t, les filles seron t p le i
n em en t incorporées à l’effo rt général 
d ’encouragem ent aux  activ ités physi
ques. E lles ne seron t plus exclues, 
com m e ju sq u ’ici, de l ’EPG S qui é ta it 
u n  h éritag e  des p répara tions p a ram i
lita ire s  de jad is. Ce nouvel artic le  est 
v ra im en t d ’une très g rande im por
tance  ju s tem en t parce  qu ’av a n t tou t 
il pose de nouveaux  principes: ju s -  
qu ’icj, d u ra n t to u t le  cours de l ’histoire, 
le  sport, les activ ités physiques, n ’ont 
jam ais  é té  conçus comm e une m esure 
d ’hygiène. Ils é ta ien t soit l ’a ffa ire  des 
nobles, e t alors avaien t pou r unique 
b u t la  p rép a ra tio n  guerrière , soit l’a f
fa ire  des m anan ts, les bergers e t 
paysans qu i ava ien t leu rs  jeu x  spor
tifs. D epuis quelques années, on a 
heu reusem en t dépassé ce tte  concep
tion  é tro ite  du  sport e t m ain ten an t on 
va concrétiser cet heu reux  changem ent 
d ’optique, p a r  une d isposition légale. 
A u fond, l ’a rrê té  su r l ’encouragem ent 
de la  gym nastique e t des sports, que 
je  souhaite  vo ir adopté m assivem ent, 
c 'est la  consécration légale d ’une ac ti
v ité  qu i ne connaissait ju sq u ’ici q u ’une 
consécration  m ilitaire... M.-H. K.

Le «Guide touristique
une remarquable

E n p u b lian t le  « G uide tou ristique  
du P ays de N euchâtel e t E nvirons », 
l’Office neuchâtelo is du  tourism e 
com ble u n e  lacune. Cet ouvrage, 
conçu p a r  M. R. B euchat, d irec teu r 
de l ’ONT, est pa rticu liè rem en t b ien 
p résen té . Il sera  en ven te  dans les 
lib ra iries  e t les kiosques dès la  fin  
de septem bre, e t re n d ra  de g rands 
services à l ’ensem ble de la popu la
tion  du  canton, qu i ap p ren d ra  à 
rép o n d re  à  la  question  posée su r sa 
couvertu re  : « Q ue fa ire  au jo u rd ’hui, 
que fa ire  dem ain  ?»  E n effet, elle 
ap p ren d ra  à m ieux  co n n a ître  le coin 
de pays qui lui donne asile, d ’en 
ap p réc ie r tou tes les possibilités, toutes 
les beau tés. De plus, ce guide sera  
rem is g ra tu item en t aux  hôtes de p as
sage pour inc ite r à  p ro longer leu r

du Pays de Neuchâtel »,
initiative de l’ONT

i

séjour, ou à le  renouveler souvent.
D ans plus de 80 pages, richem en t 

illustrées, de nom breuses pho togra
phies e t cartes détaillées des d iffé
ren tes  régions, vous trouverez une 
trè s  la rg e  lis te  de randonnées pé
destres avec les tem ps de m arche, des 
propositions de prom enades en  voi
tu re , de v isites d ’usines, l ’énum éra- 
tion  des m usées, des théâ tres , de 
l'équ ipem en t touristique, cu ltu re l e t 
sp o rtif  d u  canton, de ses spécialités 
gastronom iques, l ’éloge de ses indus
tries e t de son vin.

A près l’avo ir consulté, vous ne 
pourrez p lus ignorer aucun  des sites 
p itto resques, aucune des beau tés, ni 
aucune des possibilités d iverses que 
vous offre  le pays de N euchâtel.

E. Mis.

Le Locle :
inquiétantes chez Tissot

Faudra-t-il, une fois de plus, 
déplorer qu’une « concentration » 
s ’opère dans l’horlogerie, au détri
ment de la  mère patrie de cette 
industrie. On est en droit de le 
craindre: des rumeurs persistantes 
circulent en effet ces jours, qui 
concernent des projets en cours 
dans l’importante fabrique Tissot, 
au Locle.

On sait que le groupe Tissot a son 
usine principale et son siège social 
dans la Mère Commune du Jura 
neuchâtelois, mais que ce groupe 
a constitué récemment, avec le 
groupe Oméga, établi lui à Bienne, 
la SSIH (Société suisse de l’indus
trie horlogère) qui est désormais le 
plus gros producteur de montres de 
Suisse, devant le trust M ovado-Zé- 
nith-M ondia.

D ’emblée, le siège social de la 
SSIH avait été établi à Bienne. 
Tissot et Oméga conservaient pour
tant chacune son administration, 
celle de la première nommée étant 
donc domiciliée au Locle. C’est cela 
qui pourrait bien changer.

En effet, dans le but de pousser 
encore davantage, sem ble-t-il, l’in 
tégration des deux marques à la 
nouvelle SSIH, le centre commer
cial et adm inistratif de Tissot serait 
déplacé à Bienne. Tout le secteur 
adm inistratif serait ainsi concentré 
au même endroit.

La nouvelle est encore très o ffi
cieuse, certes et officiellem ent il 
n’existe que des projets dans ce 
sens, encore à l’étude. Mais l’opéra
tion paraît répondre à la logique

capitaliste, de telle sorte qu’on peut 
la tenir pour probable, dans un 
avenir plus ou moins proche. Si ce 
nouvel épisode des concentrations 
industrielles ne met pas en cause, 
apparemment l’avenir des ouvriers 
de Tissot, mais tout au plus celui 
d’une partie au moins des employés, 
il est bien évident qu’il aurait de 
très fâcheuses répercussions au n i
veau de l’intérêt général du Locle. 
Le déplacem ent du secteur commer
cial, donc pratiquement du siège 
social, se ferait sentir non seule
m ent par la suppression de cer
taines ressources fiscales de la com
mune mais encore par une dim i
nution notable de l’animation du 
secteur tertiaire de la ville: en trai
tant au Locle ses affaires, Tissot 
contribuait en effet pour une part 
non négligeable au travail des 
banques de la place, par exemple. 
S’il ne devait plus subsister que 
les ateliers de Tissot au Locle, 
comme il le semble, le coup serait 
ressenti par la ville, à n’en pas 
douter...

R épétons-le-: il s’agit pour l’ins
tant de projets, m ais de projets qui 
ne sont à coup sûr pas seulem ent 
« en l’air ». Or, ils sont d’impor
tance pour notre région, et c’est 
pourquoi; fidèles à la pratique que 
nous ont imposée les expériences 
précédentes, nous tenons à les ren
dre publics afin d’éviter que, comme 
c’est presque systém atiquem ent le 
cas, citoyens, autorités, personnel 
intéressé soient mis une fois de 
plus devant le fait accompli...

Michel-H. KREBS.

Le Locle: Les locataires manifesteront
I l est indispensable que, m a in ten an t 

tous les locataires de n o tre  pays se 
m obilisent p o u r assu rer, con tre  les 
p ressan tes m anœ uvres des privilégiés, 
la  v icto ire  q u ’ils a tten d en t depuis 
v ing t ans, en fa isan t tr io m p h er les 
26 et 27 septem bre, l’in itia tive  pour 
le  d ro it au  logem ent, la  dern ière  
chance p ra tiq u e  à leu r disposition.

En vue de ce tte  vo ta tion  capitale, 
le  Com ité d ’action loclois po u r le 
d ro it au  logem ent organise, m ard i 
22 septem bre , une  m an ifesta tion  pu 
blique. Le rendez-vous est fixé  à 20 
h eu res  su r la  p lace du M arché, d ’où 
u n  cortège ém aillé de pancartes se

ren d ra  à  l ’H ôtel de Ville. Là, à 20 h. 
15, M. Jean  Queloz, p résiden t du 
M ouvem ent popu laire  des fam illes, 
p ré sen te ra  un exposé. Tous les loca
ta ires, tous les trav a illeu rs  loclois 
son t inv ités à partic ip e r en m asse à 
cette  m anifestation .

LA CHAUX-DE-FONDS

#  H ier, à 12 h. 10, un  piéton, M. 
F. A., qui tra v e rsa it la  ru e  du Mi
di à quelques m ètres d ’un  p as
sage réservé, a heurté  le côté d’une  
vo iture, e t est tom bé. D ans sa 
chu te  il s’est fissu ré  l ’om oplate 
gauche.

PAYS NEUCHATELOIS

#  Effrayant bilan que celui des 
accidents de la c ircu la tion  su r  les 
rou tes neuchâteloises, pour le seul 
mois d ’août: 9 m orts, 84 blessés, 
au  to ta l 188 accidents. E t tou jours, 
désespérém ent, les m êm es causes: 
v itesse  excessive (42 cas), n o n -res
pect de p rio rité  (55 cas), d istance 
in su ffisan te  en tre  véhicules (24 cas), 
ivresse (13 cas), dépassem ent tém é
ra ire  (10 cas), etc.

P orren truy
19 et 20 septembre 1970 
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I N S T R U C T IO N

PU B LIQU E

Méprise sur le père

A  K atovice (Pologne), M"" A nna B. 
v ien t de v iv re  une aven tu re  ex tra 
ordinaire. Passant dans une rue, elle  
rencontra  son père et l’in v ita  à p ren 
dre un  café. A u  café, il se révéla que  
le p ré tendu  père ne connaissait pas 
un  m o t de polonais. En fa it, c’éta it 
u n  touriste  tchèque, m ais non seu le
m en t il ressem bla it au père com m e  
d eu x  gouttes d ’eau, m ais il porta it 
le m êm e nom . Par la suite, en fa 
m ille, Mm“ B. in v ita  le sosie. On dé
couvrit alors que les d eu x  fam illes  
éta ien t proches parentes et ne se con
naissaient pas personnellem ent ju s 
qu ’à ce jour.

G Y M N A S E  C A N T O N A L  
DE LA C H A U X -D E -F O N D S

COMCOURS  
pour la décoration 

du nouveau bâtiment
La d é c o r a t i o n  (2e e t  3e é t a p e s )  du  
n o u v e a u  b â t im e n t  du  G y m n a s e  c a n 
to n a l  à La C hau x -d e-F o n d s  e s t  m ise  
au  concours .
Il s 'a g i t :

—  d 'u n e  d é c o r a t io n  p o u r  le  hall 
d ' e n t r é e ;

—  d 'u n e  d é c o r a t i o n  p o u r  l'auia.
Le c o n c o u r s  e s t  o u v e r t  à to u s  les 
a r t i s t e s  r é g u l i è r e m e n t  d om ic i l ié  d a n s  
le c a n to n  ainsi q u 'à  c e u x  d 'o r ig in e  
n e u c h â te lo i s e ,  ou  n é s  d a n s  le can to n ,  
h a b i ta n t  ho rs  du  can ton .
Les a r t i s te s  qu i  s ' i n t é r e s s e n t  à c e  c o n 
co u rs  so n t  inv ité s  à s ' inscr ire  jusqu'au  
15 o c to b r e  1970 au D é p a r t e m e n t  d e  
l ' ins truc t ion  p u b l iq u e ,  au C h â te a u  d e  
N e u c h â te l ;  ils r e c e v ro n t  le r è g le m e n t  
d e  concours .
N e u c h â te l ,  12 s e p t e m b r e  1970.

Le c h e f  du  d é p a r t e m e n t :  
F. JEANNERET
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Sports divers
PROGRAMMES RADIO

RADIO
Sam edi 19 s ep tem b re  1970

SOTTENS. —  16.00 e t 17.00 In f. 17.05 Tous 
le s  je u n e s !  18.00 In f. 18.05 Fin d e  se m a in e . 
18.30 M ic ro  d a n s  la  v ie . 19.00 M ir o ir  du  
m o n d e . 19.30 M a g a z in e  1970. 20.00 « L 'A v e u g le  
à la  C e rv e lle  d 'O r» , p iè c e .  20.30 L o te r ie  à 
n u m é ro s . 20.21 D is c a n a ly s e . 21.20 «(Les D eux 
V o itu re s  s o n t ho rs  d 'U s a g e » , fe u il le to n .  22.00 
Les a m is  d e  nos  a m is . 22.30 In f. 22.35 En trez 
da n s  la  d a n s e . 23.20 M iro ir -d e rn iè re .  24.00 
D a n c in g  non  s to p .

Second program m e d e  Sottens. — 16.15 
M é ta m o rp h o s e s  e n  m us. 16.45 J o ie  d e  ch a n 
te r  e t d e  jo u e r .  17.15 N os p a to is .  17.25 Per 
i la v o ra to r i i ta l ia n i .  18.00 Dazz. 19.00 C o rre o  
e s p a n o l.  19.30 Feu v e r t .  20.00 In f. 20.15 Q ue 
s o n t- ils  d e ve n u s?  20.35 E n tre  nou s. 21.20 
S p o rt, m us., in f. 22.30 S le e p y  t im e  ja zz .

BEROMUNSTER. —  In f. à 16.00, 23.25. 16.05 
P o p -c o rn e r. 18.00 In f. 18.20 S p o rt e t  m us. 
19.15 In f. 19.45 H om m e e t t ra v a il.  20.00 F e u il
le to n . 20.45 E n sem b les  lé g e rs  21.30 E vo ca 
t io n .  22.15 In f. 22.25 P o p -tim e . 23.30 M us. 
d e  d a n se .

Dim anche 20 s ep tem b re  1970
(Jeûne fé d é ra l)

SOTTENS. —  7.00 B o n jo u r à to u s l - In f. 
7.10 Sonnez le s  m a tin e s . 8.00 M iro ir - p re 
m iè re . 8.15 C o n c e rt. 8.45 G ra n d -m e s s e . 10.00 
C u lte  p ro te s ta n t.  11.00 In f. 11.05 D e m an dez  
le  p ro g ra m m e ! -  D is q u e  p ré fé ré  d e  l 'a u d i
te u r. 12.00 In f. 12.05 T e rre  ro m a n d e . 12.25 Si 
v o u s  é t ie z . 12.30 In f. 12.45 D is q u e  p ré fé ré  
d e  l 'a u d ite u r  - D e m an dez  le  p ro g ra m m e ! 
14.00 In f. 14.05 D is c o -p o r tra it .  15.00 A u d ite u rs  
à v o s  le t t re s !  16.00 e t 18.00 In f. 18.10 Foi 
e t v ie .  18.20 D im anche  s o ir .  19.00 M iro ir  du  
m o n d e . 19.30 M a g a z in e  1970. 20.00 D im anche  
en lib e r té .  21.15 G a ie té  ly r iq u e .  21.45 M a s 
q u e s  e t m us. 22.30 In f. 22.35 P a ssa g e  du  
p o è te .  23.05 M us. c o n te m p o ra in e  en  S u isse .

Q u a n d  ça b a la n c e l 22.10 H is to ire  e t l i t t é r a 
tu re . 22.30 In f. 22.35 C lu b  d e  n u it.  23.25 M iro ir -  
d e rn iè re .

Second program m e d e  Sottens. —  10.00 
P ages d e  B a rto k . 10.15 R a d io s c o la îre . 10.45 
P ages d e  B a rto k . 11.00 U n iv e rs ité  in te rn a 
t io n a le .  11.30 In it ia t io n  m u s ic a le . 12.00 M id i-  
m us. 16.00 K a m m e rm u s ik . 17.00 M u s ica  d i f in e  
p o m e r ig g io .  18.00 Tous les je u n e s !  19.00 Per 
i la v o ra to r i i ta l ia n i .  19.30 M us. lé g è re .  20.00 
In f. 20.15 Pour le s  e n fa n ts  s a g e s . 20.35 C o m 
p o s ite u rs  fa v o r is .  21.40 C h œ u r d e  la  R a d io  
ro m a n d e . 22.00 A c tu a lité s  d u  ja zz . 22.30 En tre  
vo s  m a ins .

BEROMUNSTER. —  In f. à 6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00, 16.00, 23.25. 6.10 B on
jo u r  en  m us. 6.20 M us. ré c ré a tiv e . 6.50 M é d i
ta t io n .  7.10 A u to - ra d io .  8.30 S é ré n a d e . 9.00 
M u s ic a l H ig h lig h ts .  10.05 D iv e r t is s e m e n t p o p .  
11.05 C a rro u s e l. 12.00 O rch . 12.40 R endez- 
v o u s . 14.00 M a g a z in e  fé m in in . 14.30 O rch . 
ré c ré a t if .  15.05 M u s ic ie n s  b o h é m ie n s . 15.30 
M é lo d ie s  p o p .  16.05 F e u ille to n . 16.50 M é lo 
d ie s  e s p a g n o le s .  17.15 P our le s  e n fa n ts . 
18.00 In f. 18.15 R a d io - je u n e s s e . 19.00 S p o rts . 
19.15 In f. 20.00 C o n c e rt su r d e m a n d e . 20.45 
Succès a n c ie n s  e t n o u v e a u x . 21.30 O p é re tte s ,  
o p é ra s  e t  m us. d e  c o n c e rt.  22.15 In f. 22.30 
S é ré n a d e  p o u r  V é ro n iq u e . 23.30 D iv e r t is s e 
m e n t m u s ic a l.

M ard i 22 s ep tem b re  1970

SOTTENS. —  6.00 B o n jo u r  à to u s !  - In f. 
6.30 De v i l le s  en  v i l la g e s .  7.00 M ir o ir - p re 
m iè re . 7.45 R o u lez  su r l 'o r !  8.00 In f. - R evue 
d e  p re s s e . 8.10 B o n jo u r  à to u s !  9.00 In f. 9.05 
B a nde  à p a r t.  10.00 In f. 10.05 C om m e il  v o u s  
p la ira .  11.00 In f. 11.05 D e m a n d e z -le  p r o 
g ra m m e ! 12.00 In f. 12.05 A u jo u rd 'h u i.  12.25 
Si v o u s  é t ie z . 12.30 M iro ir -m id i.  12.45 C a rn e t 
d e  ro u te . 13.00 V a r ié té s -m a g a z in e  - M a rd i 
le s  g a r s l - D e m an dez  le  p ro g ra m m e ! 14.00 
In f. 14.05 R é a lité s . 15.00 In f. 15.05 C o n ce rt.

Lundi 21 s ep tem b re  1970
16.45 J a rd in  d e  ro m a rin . 17.05 B o îte  à su r

p r is e s .  18.00 T é lé jo u rn a l.  18.05 «Lem oyne 
d 'Ib e r v i l le » ,  fe u il le to n .  18.30 S ésam e o u v re -  
to i.  19.00 B a ba r. 19.05 F o o tb a ll sous  la 
lo u p e . 19.35 B o n s o ir . 20.00 T é lé jo u rn a l.  20.25 
C a rre fo u r.  20.40 87e b r ig a d e  c r im in e lle .  21.30 
En d ire c t  a v e c ... 22.40 T é lé jo u rn a l.

TV FRANÇAISE
Sam edi 19 s ep tem b re  1970
1re c h a în e . —  16.00 S a m ed i e t C ie . 18.05 

D e rn iè re  h e u re . 18.10 M ic ro s  e t  ca m é ra s . 
18.55 K ir i le  c lo w n . 19.00 A c tu a lité s  ré g io 
n a le s . 19.25 A c c o rd é o n -v a r ié té s .  19.45 In f. 
p re m iè re .  20.30 P reuve  p a r q u a tre . 21.20 Les 
rè g le s  du  je u .  22.35 T é lé n u it.  22.55 Dazz.

2e ch a în e . — 17.40 Les M o n ro e . 18.30 A n i
m aux d u  m o n d e . 19.00 A c tu a lité s  ré g io n a le s .  
19.20 C o lo r ix .  19.30 24 h e u re s  su r la  II. 20.30 
O p é ra t io n  v o l.  21.20 P a ra d e  d 'é té .  22.20 E vé
nem e n t d e s  24 h e u re s . 22.25 A v is  aux  am a 
te u rs . 22.55 O n en p a r le . 23.15 24 h e u re s  
d e rn iè re .

D im anche 20 s ep tem b re  1970

1re ch a în e . —  8.55 T é lé m a tin . 9.00 Tous en 
fo rm e . 9.15 A B ib le  o u v e rte . 9.30 C h ré tie n s  
o r ie n ta u x .  10.00 P résen ce  p ro te s ta n te .  10.30 
Jo u r du  S e ig n e u r. 11.00 M e s s e . 11.53 M id i 
m o in s  s e p t.  12.00 D e rn iè re  h e u re  - S é q u e n ce  
du  s p e c ta te u r .  12.30 G u te n b e rg .  13.00 T é lé 
m id i.  13.15 «Un Tax i d a n s  le s  N u ages» , f e u i l 
le to n .  13.45 M o n s ie u r  C in é m a . 14.30 T en n is . 
17.30 « L 'A n g e  e t le  M a u v a is  G a rço n » , f ilm .
19.10 Les t ro is  c o u p s . 19.45 In f. p re m iè re .
30.10 S p o rts  d im a n c h e . 20.40 E le c t io n s  à B o r
d e a u x . 20.45 «Le V o y a g e  à B ia rritz» , f ilm . 
22.15 E le c t io n s  à B o rd e a u x . 22.20 P. d e  Ron
s a rd , g e n tilh o m m e  v e n d ô m o is . 23.10 T é lé 
n u it.

2e c h a în e . —  12.00 RTS p ro m o tio n .  14.55 
« S tra té g ie  A ir  C o m m and» , f ilm .  16.45 O rch . 
p h ilh a rm o n iq u e .  17.25 T en n is . 18.10 L 'im a g e  
e s t à Vous. 18.55 E le c tio n s  à B o rd e a u x . 19.10 
C h a p a rra l.  19.55 E le c t io n s  à B o rd e a u x . 20.00 
24 h e u re s  su r la  II. 20.40 Au cœ u r d e  la 
m us. - E le c t io n s  à B o rd e a u x . 22.10 C am éra  
au p o in g .  22.35 B ib lio th è q u e  d e  p o c h e . 23.40 
24 h e u re s  d e rn iè re .

Lundi 21 s e p te m b re  1970 
1re ch a în e . —- 12.30 M id i-m a g a z in e . 13.00 

T é lé m id i.  13.35 Je v o u d ra is  s a v o ir .  14.30 
«L 'H om m e à to u t  fa ire » , f i lm .  18.30 D e rn iè re  
he u re . 18.45 V iv re  au p ré s e n t.  18.55 B a ba r. 
19.00 A c tu a lité s  ré g io n a le s .  19.25 «La F ille  
d u  R é gen t» , fe u i l le to n .  19.45 In f. p re m iè re . 
20.30 P ro v in c ia le s . 21.20 Em is, m é d ic a le . 22.20 
M u s ic  a n d  d a n ce . 23.00 T é lé n u it.

2e ch a în e . —  19.00 A c tu a lité s  ré g io n a le ^ .  
19.20 C o lo r ix .  19.30 24 h e u re s  su r la  II. 20.30 
«C a d e t R o u sse lle » , f ilm .  22.10 E vé n e m e n t d e s  
24 h e u re s . 22.15 P o rtra it .  22.45 C o d a . 23.10 
24 h e u re s  d e rn iè re .

M ard i 22 s e p te m b re  1970 
1re ch a în e . —  12.30 M id i-m a g a z in e . 13.00 

T é lé m id i.

Luiubelle
3947 <

—  Je m ’entra îne à jeûner pour que 
nous puissions nous déb rou ille r avec 
le sala ire de Gérard... si jam ais i l  dé
c id a it de m ’épouser.

SKI NAUTIQUE. —  Tracté par une 
vo itu re  rou lan t sur la berge, le P a ri
sien Jean-Yves Parpette (23 ans), vice- 
cham pion du monde et quadruple  
cham pion de France 1969, a réalisé  
un exp lo it entre O ustreham  et Ran- 
v ille , sur les eaux de l ’Orne, en a tte i
gnant la vitesse de 140 km /h. I l  a ainsi 
étab li un  o ffic ie u x  record du monde. 
Selon Parpette, le p lan d ’eau sur le
quel i l  a accom pli sa perform ance est

C O N VO C A T IO N S  DU PARTI

CANTON l)E VAUI»
ROLLE: Conférence publique et

contradictoire. —  M ard i 22 septembre, 
à 20 h. 30, Salle du Casino. Sujet: 
l ’in it ia t iv e  privée face au problème du 
logement. O ra teur: A lfre d  Bussey, con
se ille r na tional.

ORON: Assemblée d'automne. —
Vendredi 25 septembre, à 20 h. 15, A u 
berge com m unale de Mézières. O rdre 
du jo u r : vota tions fédérales, réo rgan i
sation du PSV, délégation au congrès, 
cotisations.

PULLY : Assemblée de comité. — 
M ard i 22 septembre 1970, à 20 h. 15, 
je ux  de qu illes de la Comète.

CANTON DE GENEVE

Assem blée des délégués du PSG. —
Lund i 21 septembre, à 20 h. 30, à 
l ’Hôtel de Genève, 27, rue des Pâquis.

Carnet du week-end
LA CHAUX-DE-FONDS

SAMEDI
C iném as: RITZ, 15.00 e t  20.30, «M on Hom m e» 

—  EDEN, 15.00 e t 20.30, «L 'E nfant s a u va g e »  —  
CORSO, 14.45 e t 20.30, «Q uand  le s  A ig le s  
a tta q u e n t»  —  PLAZA, 15.00 e t 20.30, «Il é ta it  
u ne  Fo is  d a n s  l'O u e s t»  —  SCALA, 15.00 e t
20.30, « Z a b r is k ie  P o in t» .

Sp orts : AÉRODROME DES ÉPLATURES, d è s
11.30, g ra n d  m e e tin g  in te rn a t io n a l d e  l 'a ir  —  
PARC DES SPORTS, 20.15, B e llin z o n e , cham 
p io n n a t  L. N. A.

D ivers: THÉÂTRE, 10.00 à 12.00 e t  14.00 à 
19.00 e t d è s  21.00, TPR, b ie n n a le ,  «Le T h é â tre  
d 'a u jo u rd 'h u i» .

S a m e d i e t  d im a n c h e :
Pharm acie  d 'o ff ic e : C o o p é ra t iv e ,  o f f ic in e  

N o  2, ru e  d e  la  P a ix  72 (d è s  21.00, té l.  11).
Pharm acie  d 'o ff ic e :  W ild h a b e r ,  a ve n u e

L é o p o ld -R o b e r t 7 (d è s  21.00, té l.  11).
S e rv ic e  d 'u rg e n c e  m é d ic a le  e t d e n ta ire :  

té !.v 2 10 17.

D IM A N C H E , JEUNE FÉDÉRAL 

Pas d e  s p e c ta c le s ,  t a r w i n i i '  i  a • .

- « - i , U ^ysV (.-- l u n d i  .J T J U
C iném as: m êm e s p ro g ra m m e s  e t m êm es 

h e u re s  q u e  le  s a m e d i,  à l 'e x c e p t io n  d e  la 
SCALA, q u i d o n n e  à 15.00 e t  à 20.30 «La F o lle  
d e  C h a illo t» .

D ivers: THÉÂTRE ABC, 14.00, «S u d -A fr ica  
A m en», TPR; 16.45, «Les A u gus tu s»  — 
THÉÂTRE, 20.00, «T o ro tu m b o »  (en ita l ie n ) .

Pharm acie d 'o ff ic e :  B e rn a rd , a ve n u e  Léo- 
p o ld -R o b e r t  21.

S e rv ic e  d ’u rg e n c e  m é d ic a le  e t d e n ta ire :  
té l.  2 10 17.

LE LOCLE
C iném a: C A S IN O , s a m e d i,  20.30, «Les Q u a 

t re  d e  l'« A v e  M a ria » ; 17.00, « G ra m ig n a  il 
B a n d ito » .

Pharm acie d 'o lf ic e :  M o d e rn e  (d è s  21.00, 
té l. 17).

S e rv ic e  d 'u rg e n c e  m é d ic a le  e t d e n ta ire :  
té l.  17.

NEUCHATEL
S a m ed i e t lu n d i:
C iném as: PALACE, 15.00, 20.30, «Jeunes

F ille s  b ie n . . .  p o u r  to u s  R a p p o rts»  —  STUDIO,
14.45, 20.30, « A lf re d  le  G ra n d » ; 17.30, «Il 
R lto rn o  d e i M a g n if ie !  7» —  ARCADES, 15.00,
20.30, «Les Dam nés» —  APOLLO, s a m e d i,
14.45, 20.30, « S w ee t C h a rity » ; lu n d i,  15.00,
20.30, « F ra n ke n s te in  c o n q u ie r t  le  M o n d e » ; 
s a m e d i e t d im a n c h e , 17.30, «Le D o lce zze  d e i 
P e cca to»  —  REX, 15.00, 20.45, «69 S ix ty -N In e » .

Pharm acie d 'o ff ic e :  B. C a rt, rue  d e  l 'H ô 
p i ta l  (d è s  23.00, té l.  17).

p a rfa it pour ce genre de ten ta tive, 
l ’O rne réunissant toutes les qualités  
requises : un cours rectiligne  de p lu 
sieurs k ilom ètres bordé d ’une route  
que ne coupe aucun obstacle.

HOCKEY SUR GLACE. — Le H.-C.
A m b ri-P io tta , nouveau prom u en ligue  
nationale A, n ’a pas engagé moins de 
deux entra îneurs pour la prochaine  
saison. R udo lf K ilia s , dont le contra t 
a été prolongé d ’une année, s’occupera 
des réserves, des ju n io rs  et des novices 
cependant que le puissant Canadien 
Bob H a ll a été engagé comme jo ue ur- 
en tra îneu r pour la prem ière équipe.

•  Coire a également engagé un  
en tra îneu r-joueu r canadien en la pe r
sonne de Toby O’B rien  (23 ans), avant- 
centre du H.-C. Desmoines, qu i sera 
à la disposition du club grison, à ple in  
temps, jusqu 'au mois de m ars 1971.

LA CHAUX-DE-FONDS
CULTES d u  d im a n c h e  20 s e p te m b re  1970 

Jeûne  fé d é ra l 
Eglise réfo rm ée é v a n g é liq u e . — P a ro isse  

du  G ra n d -T e m p le : 8.45, c u lte  m a tin a l e t 
c u lte  d e  je u n e s s e ; 9.45, c u lte ,  M . d e  M o n t- 
m o llin .

P a ro isse  Fare l ( te m p le  In d é p e n d a n t) :  8.30, 
c u lte  d e  je u n e s s e ;  9.45, c u lte , M. Frey. 

H ô p ita l:  9.45, c u lte , M . R osat.
P a ro isse  d e  l 'A b e i l le :  9.00, c u lte  d e s  je u 

n e s ; 9.45, c o n c e rt s p i r i tu e l ;  10.00, l i tu rg ie  
d e  la p a ro le ;  20.00, c u lte , M . R osat.

P a ro isse  d e s  F o rg e s : 8.30 e t 9.45, c u lte , 
M. S ch n e id e r.

P a ro isse  d e  S a in t-Je an  (s a lle  d e  Beau- 
S ite ) :  8.30 e t 9.45, c u lte , M . S e cre tan .

P a ro isse  d e s  E p la tu re s : 9.30, c u lte  d 'a d ie u  
d u  m is s io n n a ire  René B ille ;  11.00, c u lte  d e  
je u n e s s e  au te m p le .

Les P la n c h e tte s : 9.45, c u lte ,  M . B é g u in .
Les B u lle s : 20.15, c u lte  à la  c h a p e lle ,  M . 

B é g u in .
P a ro isse  d e  La S a g n e : 8.50, c u lte  p o u r  le s  

e n fa n ts  au te m p le ;  9.45, c u lte ,  M . H u tte n - 
lo c h e r.

P a ro isse  d e s  P o n ts -d e -M a r te l: s a m e d i, dès  
10.00 m arch é  a u x  p u ce s  au  p r o f i t  des C han
t ie rs  d e  l'E g lis e  e t  d e  Pa in p o u r  le  p r o 
c h a in ; 20.00, s o u p e r-c e in tu re ;  21.15, s o iré e  
ré c ré a t iv e  —  d im a n c h e , 8.45, c u lte  d e  je u 
n e sse  au te m p le ;  9.45, c u lte .

E glise ca th o liq u e  rom aine. — Sacré-C œ ur:
7.45, m e sse , 8.45, m esse  en  ita l ie n ;  10.00, 
m e s s e ; 11.15, m e s s e ; 20.30, m e s s e ; a d o ra t io n  
du  s a in t  sa c re m e n t d e  12.00 à 20.00.

S a lle  S a in t-L o u is : 11.15, m esse  en  e s p a g n o l.  
H ô p ita l 9.00. m esse
S te lla  M a ris  (C o m b e -G r ie u rin  41): 8.30,

m e sse ; 17.30, e x p o s it io n  d u  s a in t s a c re m e n t; 
18.00, s a lu t e t b é n é d ic t io n .

Les P o n ts -d e -M a rte l:  10.00, m esse.
La S a g n e : 10.00, m esse .
S a m ed i — Au S a cré -C œ u r: c o n fe s s io n s  d e  

16.30 à 17 45 e t d e  20.00 à 21.00; 18.00. m esse  
d o m in ic a le  a n t ic ip é e ;  18.30, m esse  en  a l le 
m a n d  (S te lla  M a ris ).

N o tre -D a m e  d e  la P a ix : 8.00, m esse; 9.30, 
m e sse ; 11.00, m e s s e ; 18.00, m e sse ; 19.30, 
m esse  en  ita l ie n ;  a d o ra t io n  d u  s a in t s a c re 
m en t d e  12.00 à 18.00; 17.30, c o m p lie s  e t 
b é n é d ic t io n .

E glise ca th o liq u e  chrétienne. »  E g lise  
S a in t-P ie rre  (C h a p e lle  7): 7.30, m e sse ; 9.45, 
g ra n d -m e s s e  

Tém oins d e  Jéhovah ( ru e  d u  l’o c le  ’
18.45, é tu d e  b ib l iq u ô .  ' auC !> *.>îî ? '

Prem ière Eg lise du  Christ sc ien tis to  (rue
d u  Parc 9 b is ). — 9.45, c u lte  p u b lic .

LE LOCLE
CULTES d u  d im a n c h e  20 s e p te m b re  1970 

Jeûne  fé d é ra l 
E glise ré fo rm ée é v a n g é liq u e . — A u te m p le :

7.45, c u l te ;  9.45, c u lte , M . P e rre n o u d ; 20.00, 
c u lte .

C h a p e lle  d e s  J e a n n e re t:  9.15, c u lte .
S e rv ic e  p o u r  la  je u n e s s e : 8.30, c u lte  au 

te m p le .
S o m m a rte l: 10.30, c u lte  en  p le in  a ir.

NEUCHATEL
CULTES d u  d im a n c h e  20 s e p te m b re  1970 

Jeûne  fé d é ra l 
Eglise ré fo rm ée é v a n g é liq u e . — T e rre a u x :

7.15, c u lte ;  C o llé g ia le :  10.00, s a in te  c è n e , M . 
J.-Ph. R a m se ye r; te m p le  du  B as: 10.15, s a in te  
c è n e , M . J.-S. Ja ve t, c h œ u r Da C a m é ra ;
20.15, c u lte ;  E rm ita g e : 10.15, s a in te  cô n e , M . 
J.-L. d e  M o n tm o llin ;  M a la d iè re :  9.45, s a in te  
c è n e , M . Bl. P e rre t; V a la n g in e s : 10.00, s a in te  
c è n e , M. A . G y g a x ;  C a d o lle s :  10.00, s a in te  
c è n e , M . J. V iv ie n . —  C h a u m o n t: 9.45, M . 
Th. Buss. —  La C o u d re -M o n ru z : 10.00, s a in te  
c è n e , M . J.-L. L 'E p la te n ie r ;  20.00, c u lte .  —  
S e rr iè re s : 10.00, M . J.-R. L a e de rach .

C u lte  d e  je u n e s s e : 8.45, M a la d iè re ;  C o llé 
g ia le ,  E rm ita g e  e t V a la n g in e s , 9.00; T e r
re a u x , 9.15; 9.00, La C o u d re -M o n ru z ; 8.45, 
S e rr iè re s .

Second program m e d e  Sottens. —  8.00 
Bon d im a n c h e ! 9.00 In f. 9.05 R ê v e rie s  a u x  
q u a tre  v e n ts . 12.00 M id i-m u s . 14.00 « A nge  
P itou» , fe u i l le to n .  15.00 W ie s b a d e n e r  Kna- 
b e n c h o r  - F e s tiv a l S tr in g s  Luce rne . 17.00 C o u 
le u r  d e s  m o ts . 18.00 Echos e t re n c o n tre s . 
18.20 Foi e t  v ie . 18.50 O rg u e . 19.10 M y s tè re s  
d u  m ic ro s il lo n .  19.35 S e c re ts  d u  c la v ie r .  20.00 
In f. 20.10 « O rfe o  e d  E u ryd ice » , a z io n e  te a - 
t ra le .  21.00 M us. du  p a s s é . 21.30 E co u te  du  
te m p s  p ré s e n t.  22.30 A s p e c ts  d u  ja z z .

BEROMUNSTER. —  In f. à 7.00, 8.30, 12.30, 
17.00, 19.15, 22.15, 23.25. 7.05 C o n c e rt. 7.55 
M e s s a g e . 8.00 M us. 8.15 e t 8.35 O rg u e . 8.55 
C u lte  c a th o liq u e  ro m a in . 9.55 C u lte  p ro te s 
ta n t. 11.00 S y m p h o n ie . 11.25 Jeûn e  fé d é ra l.  
11.40 S o lis te s . 12.40 S p o rts . 12.45 P o ur v o t re  
p la is ir .  14.00 A n n é e  d e  la  p ro te c t io n  d e  la  
n a tu re . 15.00 J o u rn é e  d e  je û n e  à l 'a s i le .  16.00 
C h a n to n s  en ch œ u r. 17.05 O rch . à v e n t.  17.30 
M é lo d ie s  p a t r io t iq u e s .  18.00 P ré d ic a t io n  c a 
th o liq u e .  18.30 G u ita re . 18.45 O rch . e t  p ia n o . 
19.25 O rch . 19.40 M us. p o u r  un in v ité .  20.30 
La S u isse  d e  d e m a in . 21.30 M u s ic o ra m a . 22.20 
« Z e itra s te r» . 22.30 D iv e r tis s e m e n t m u s ic a l.

Lundi 21 s ep tem b re  1970

SOTTENS. —  6.00 B o n jo u r à to u s !  - In f. 
6.30 De v i l le s  en  v i l la g e s .  7.00 M iro ir - p re 
m iè re . 7.45 R o u lez  su r l 'o r !  8.00 In f. - R evue  
d e  p re s s e . 8.10 B o n jo u r  à to u s l 9.00 In f.  9.05 
A  v o t re  s e rv ic e !  10.00 In f. 10.05 C om m e 
i l  v o u s  p la ira iv *  11.00 - in f.  >-11,05 • D e m a n d e z  
le  p ro g ra m m e ! 12.00 In f. 12.05 A u jo u rd 'h u i.  ,, 
12.25 Si v o u s  é t ie z . 12.30 M iro ir -m fd ’K ’ f2:4î> 
C a rn e t d e  ro u te . 13.00 V a rié té s -m a g a z in e  - 
D e m an dez  le  p ro g ra m m e ! 14.00 In f. 14.05 
R é a lité s . 15.00 In f.  15.05 H o m m a g e  à M a u 
r ic e  Y va in . 16.00 In f. 16.05 R e n d e z -vo u s  -
« A nge  P itou» , fe u il le to n .  17.00 In f. 17.05 
Tous le s  je u n e s !  17.55 R ou lez su r l 'o r !  18.00 
In f. 18.05 La s c ie n c e . 18.30 M ic ro  d a n s  la
v ie . 18.55 R o u lez  su r l 'o r !  19.00 M ir o ir  du
m o n d e . 19.30 M a g a z in e  1970. 20.00 La b o n n e  
a d re s s e . 20.30 «Le C h â tim e n t» , p iè c e .  21.35

S econd program m e d e  So ttens. —  10.00 
P a ges  d e  B a rto k . 10.15 R a d io s c o la ire . 10.45 
P ages d e  B a rto k . 11.00 U n iv e rs ité  in te rn a 
t io n a le .  11.30 In it ia t io n  m u s ic a le . 12.00 M id i - ' 
m us. 14.00 M u s ik  am N a c h m itta g .

BEROMUNSTER. —  In f. à 6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.00, 15.00. 6.10 R é ve il en  m us. 
7.10 A u to - ra d io .  8.30 R a d io -o rc h . 9.00 S o u ve 
n irs  m u s ica u x . 10.05 M us. p o p .  11.05 B a ga 
te l le s  m u s ic a le s . 11.30 M us. c h a m p ê tre . 12.00 
M a g a z in e  a g r ic o le .  12.40 R e n d e z -vo u s . 14.00 
M a g a z in e  fé m in in . 14.30 R a d io s c o la ire ,  15.05 
O p é ra .

TV ROMANDE
Sam edi 19 s e p te m b re  1970

16.15 L 'ho m m e du  d é s e r t .  16.45 J a rd in  d e  
ro m a rin . 17.05 S a m e d i- je u n e s s e . 18.00 T é lé 
jo u rn a l.  18.05 La S u isse  e s t b e l le .  18.25 M a 
d a m e  TV. 18.55 B a ba r. 19.00 «P erdus d a n s  
l'E sp a ce » , fe u il le to n .  19.30 A f fa ire s  p u b l i 
q u e s . 19.55 L o te r ie  à n u m é ro s . 20.00 T é lé - 
jo u rn a l.  20.20 P is te . 21.05 «D eux su r la  Ba
la n ç o ire » , f i lm .  22.55 T é lé jo u rn a l - T a b le a u  
d u  jo u r .  23.05 C 'e s t d e m a in  d im a n c h e . 23.10 
F o o tb a ll.

D im anche 20 s ep tem b re  1970
(Jeûne fé d é ra i)

* 10.00 S e rv ic e  in te rc o n fe s s io n n e l.  10.45 II 
r ib a ic u n ,  . to r t.~  11.45 T a b le  o u v e r te .  12.45 B u l

le t in ;  12.50 T é l-h e b d o . 13.15 S é le c t io n . 13.40 
i  J C te r rê ''b le u .  -14.40 ;l l  ; fa u t  s a v o ir .  1 4 .1 5 -«Le 

Srçjne d e  Z o rro » , f i lm .  15.45 L 'ho m m e fa c e  
au d é s e r t .  16.10 M e e t in g  d e  F a rn b o ro u g h . 
17.10 « H om m age  à Papa», f i lm .  18.00 T é lé 
jo u rn a l.  18.05 P o r t ra it -s o u v e n ir :  Fr. M a u r ia c . 
18.55 D e m a in  p a s  p ire  q u 'h ie r .  19.15 H o r i
zons. 19.35 A th lé tis m e . 20.00 T é lé jo u rn a l.  20.15 
«Les I l lu s io n s  p e rd u e s » , f i lm .  21.10 M a- 
z o w s z e -B a lle t .  22.00 La v i l le  en  p e rc e . 22.35 
T é lé jo u rn a l - T a b le a u  du  jo u r .  22.40 M é 
d ita t io n .

20 septembre: JEÛNE FÉDÉRAL
A cceptez de vous p rive r de  que lque chose et vo tre  

■S- o ffrande du 3eûne fédéra l perm ettra à des jeunes vo lon- 

j “ ta ires de servir dans le tie rs  monde.

flr CCP Genève 12-4010 

Neuchâtel 20- 5058

Valais

Vaud

19-4868 

10 - 5230
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— E s-tu  bien sur de Taim er ? lu i dem andai-ie 
enfin, tan t cette prem ière condition pour qu ’i l  se 
m on trâ t exigeant me sem bla it indispensable et 
cependant douteuse.

O liv ie r me regarda dans le blanc des yeux, et, 
comme si ma question lu i paraissait le  comble 
de la n ia iserie ou de la fo lie , i l  p a r t it  d ’un éclat 
de r ire  insolent qu i m ’ôta tou te envie de con ti
nuer.

L ’absence de Madeleine dura le temps con
venu. Quelques jours  avant son retour, en pen
sant à elle, et j ’y pensais à toutes les m inutes, 
je récap itu la i les changements qu i s’éta ient opé
rés en m oi depuis son départ, et j ’en fus stupé

fa it. Le  cœ ur gros de secrets, l ’âme émue d ’im 
pulsions hardies, l ’esp rit chargé d ’expérience 
avant d ’avo ir rie n  connu, je  me v is  en un m ot 
tou t d iffé re n t de ce lu i qu ’e lle ava it qu itté . Je 
me persuadai que cela me s e rv ira it à d im inue r 
d ’au tant l ’ascendant b izarre  auquel j ’étais sou
mis, et cette légère te in te  de co rrup tion  répandue 
sur des sentim ents pa rfa item ent candides me 
donna comme un sem blant d ’e ffron te rie , c’est-à- 
d ire  tou t juste  assez de bravoure pour cou rir 
au-devant de M adeleine sans trop  trem bler.

E lle  a rr iv a  vers la  f in  de ju ille t .  De lo in  j ’en
tendis les grelots des chevaux, et je  v is  appro
cher, encadrée dans le  rideau v e rt des char
m illes, la  chaise de poste, toute blanche de 
poussière, qu i les amena pa r le  ja rd in  jusque 
devant le perron. Ce que j ’aperçus d ’abord, ce 
fu t  le  vo ile  bleu de M adeleine, qu i f lo t ta it  à la 
po rtiè re  de la vo itu re . E lle  en descendit légère
m ent et se je ta  au cou d ’O liv ie r. Je sentis, à la 
v ive  et fra te rn e lle  é tre in te de ses deux petites 
mains cord ia lem ent posées dans les miennes, que 
la  réa lité  de mon rêve é ta it revenue ; puis, 
s’em parant avec une fa m ilia r ité  de sœur aînée 
du bras d ’O liv ie r et du m ien, s’appuyant égale
m ent sur l ’un et sur l ’autre, et versant sur tous 
les deux, comme un rayon de v ra i soleil, la  lim 
pide lum ière  de son regard d irec t e t ' franc, 
comme une personne un peu lasse, elle monta 
les escaliers du salon.

Cette soirée-là fu t  p le ine d ’effusion. M adeleine 
ava it tan t à nous d ire  ! E lle  ava it vu  de beaux 
pays, découvert toutes sortes de nouveautés, de 
mœurs, d ’idées, de costumes. E lle  en p a r la it  dans 
le  p rem ier désordre d ’une m ém oire encombrée 
de souvenirs tum u ltueux, avec la vo lu b ilité  d ’un

esprit im p a tie n t de répandre en quelques m i
nutes cette m u ltitu d e  d ’acquisitions fa ites en 
deux mois. De temps en temps elle s’in te rro m 
pa it, essouflée de p a rle r comme si e lle  l ’eût été 
de m onter et de descendre encore les échelons 
de m ontagne où son ré c it nous conduisait. E lle  
passait la  m a in  sur son fro n t, sur ses yeux, 
re leva it en a rriè re  de ses tempes ses épais 
cheveux, un peu hérissés par la poussière et le 
ven t du voyage. On eût d it  que ce geste d ’une 
personne qu i m arche et qu i a chaud ra fra îch is 
sait aussi sa m émoire. E lle  cherchait un nom, 
une date, pe rda it et re tro u va it sans cesse le 
f i l  em brou illé  d ’un itin é ra ire , puis se m e tta it à 
r ire  aux éclats quand, la confusion s’in tro d u i
sant dans son réc it, elle é ta it obligée d ’appeler 
à son aide la c la ire  et sûre m ém oire de Julie. 
E lle  exha la it la  vie, le p la is ir  d ’apprendre, les cu
riosités satisfaites. Quoique brisée par un  long 
voyage en vo itu re , i l  lu i res ta it encore de ce 
perpétuel déplacement une habitude de se m ou
v o ir v ite  qu i la  fa isa it d ix  fo is de suite se lever, 
agir, changer de place, je te r les yeux dans le 
ja rd in , donner un coup d ’œ il de bienvenue aux 
meubles, aux objets retrouvés. Quelquefois elle 
nous regardait, O liv ie r  et moi, a ttentivem ent, 
comme pour être bien assurée de se reconnaître 
et m ieux constater son re tou r et sa présence au 
m ilieu  de nous ; mais soit qu ’e lle nous trouvâ t 
l ’un et l ’au tre  un peu changés, soit que deux 
mois de séparation et la vue de tan t de figures 
nouvelles l ’eussent déshabituée de nos visages, 
je  voyais dans sa physionom ie poindre une va 
gue surprise.

« Eh bien ! lu i d isa it O liv ie r, nous retrouves- 
tu  ?

—  Pas tou t à fa it, d isa it-e lle  ingénum ent ; je  
vous voyais autrem ent quand j ’étais lo in. »

Je restais cloué sur un fau teu il. Je la regardais, 
je  l ’écoutais, et quoi qu ’elle pû t penser de nous, 
le changement que j ’apercevais en elle é ta it bien 
autrem ent réel, et sans con tred it plus absolu, 
sinon plus profond.

E lle  ava it b run i. Son te in t, ran im é par un 
hâle léger, rap po rta it de ses courses en p le in  
a ir  comme un re fle t de lum ière et de chaleur 
qu i la dora it. E lle  ava it le regard plus rapide 
avec le visage un peu plus m aigre, les yeux 
comme élargis par l ’e ffo rt d ’une v ie  très rem p lie  
e t par l ’habitude d ’embrasser des grands h o ri
zons. Sa vo ix , tou jours caressante et tim brée 
pour l ’expression des mots tendres, ava it acquis 
je  ne sais quelle p lén itude nouvelle qu i lu i don
n a it des accents plus mûrs. E lle  m archait m ieux, 
d ’une façon plus lib re  ; son pied lu i-m êm e s’é ta it 
am inci en s’exerçant à de longues courses dans 
les sentiers d iffic ile s . Toute sa personne ava it 
pour ainsi d ire  d im inué de volum e en prenant des 
caractères plus fermes et plus précis, et ses 
habits de voyage, qu ’elle po rta it à m erve ille , 
achevaient cette fine  et robuste métamorphose. 
C’é ta it Madeleine embellie, transform ée par l ’in 
dépendance, par le p la is ir, par les m ille  accidents 
d ’une existence im prévue, par l ’exercice de tou
tes ses forces, par le contact avec des éléments 
plus actifs, par le spectacle d ’une nature gran
diose. C’é ta it toute la ju v é n ilité  de cette créature 
exquise, avec je  ne sais quoi de plus nerveux, 
de plus élégant, de m ieux défin i, qu i m arqua it 
un progrès dans la beauté, mais qu i certa ine
m ent aussi révé la it un pas décisif dans la vie.

(A  suivre.)



w .

UN NOUVEAU TEST DE LA FPC

Les cours par correspondance
Les cours d’enseignement par correspondance n’ont guère de points com

muns avec les aspirateurs à poussière. Toutefois, dans l’un et l’autre cas, 
il s’agit de bien de consommation que l’on peut et doit tester. La publicité 
qui est faite à ce sujet est très prometteuse: « Double gain en peu de 
temps » ou « Succès garanti à chaque participant ». Des articles publiés 
dans les journaux parlent de la duperie dont sont souvent victimes quantité 
de personnes qui désirent parfaire leurs connaissances.

Le cours d’enseignement par correspondance ont-ils une réelle valeur, 
ou constituent-ils seulement un moyen pour les instituts en cause de gagner 
de l’argent ? En prenant la décision de suivre un cours d’enseignement par 
correspondance, on se lance dans l’inconnu. On achète peu d’objets en 
étant aussi ignorants de ce qu’ils valent.

La Fondation pour la -protection 
des consommateurs (FPC), désirant 
savoir si les institu ts d ’enseigne
m ent par correspondance travaillent 
de façon sérieuse, a chargé un  spé
cialiste en m atière de recherche 
éducative (Dr Jacques Vontobel, 
psychologue, de Grüningen) de pro
céder à une analyse dans ce do
maine.

Au cours de l’hiver 1969-1970, 
une le ttre  sem blable a été adressée 
p ar des « hommes de paille » à 
31 institu ts d ’enseignem ent par 
correspondance; ceux-ci déclaraient 
s’intéresser à un certain  cours et 
dem andaient de plus amples infor
mations à ce propos. F uren t choisis 
des cours qui étaient parm i les plus 
caractéristiques de l’institu t en 
question. Si cette possibilité n ’exis
ta it pas, notre choix s’est porté sur

un cours élém entaire comparable à 
ceux d ’autres instituts. Notre test 
porte donc sur les inform ations 
orales et écrites (prospectus, docu
m entation, visite du représentant, 
etc.) obtenues à ce sujet. Divers ren 
seignements qui faisaient défaut ont 
été demandés par téléphone.

L’analyse se réfère à vingt cri
tères déterm inés, allant de la visite 
du représen tan t à la résiliation du 
cours, en passant p ar la possibilité 
de consulter ce dernier. Il nous est 
impossible dans cette brève relation 
de donner tous les résultats obtenus. 
L ’analyse détaillée de cette enquête 
peut être commandée à la Fonda
tion pour la protection des consom
m ateurs (FPC), M onbijoustrasse 61, 
3007 Berne (tél. 031/45 56 60), contre 
versem ent de 3 fr. au compte de 
chèques postaux 30 - 242 51.

Résultats des analyses
t . Visite du représentant

Les visites des représentants ont 
été moins nom breuses qu’on ne 
l’avait imaginé. Chaque troisième 
ou quatrièm e institu t seulem ent a 
réagi en offrant la visite d ’un re
présen tan t ensuite de la demande 
faite par « l’homme de paille ». Des 
enquêtes faites après coup ont p er
mis de constater que ce fa it n ’a rien 
à voir avec les régions d’où prove
naien t les « hommes de paille » ou 
avec le m om ent où les investiga
tions ont été faites, mais corres
pond à la pratique commerciale 
habituelle de ces instituts. Les 
institu ts COSM, FAS, GIS, KauL, 
MATON, RITT, ULR et VISA ont 
envoyé leur représentant, MOESS 
n 'a  proposé cette visite qu’après la 
demande téléphonique qui lui a été 
faite  au su jet du cours. En règle 
générale, toutefois, il envoie son 
représen tan t chez l’intéressé sans 
attendre sa demande. L’institu t 
KUNZ a proposé à « l’homme de 
paille » un  entretien  dans ses lo
caux, mais dans la règle il fa it 
égalem ent in tervenir son représen
tan t auprès des personnes suscep
tibles de s’intéresser au cours.

La visite de ces représentants a 
duré 25 m inutes au m inimum et 
95 m inutes au maximum, soit une 
heure en moyenne.
2. Lettres d e rappel

La p lupart des institu ts se con
ten tèren t d’adresser une seule le ttre  
de rappel au client éventuel. Seuls 
les institu ts MOESS et SDAR en 
ont envoyé trois, ce qui est consi
déré comme un procédé importun.
5. Le prix du cours

Le prix  global de la p lupart des 
cours par correspondance ressort 
clairem ent des inform ations mises 
à la disposition de la clientèle. Il 
dut toutefois être calculé en ce qui 
concerne les institu ts FGym, GIS, 
IBZ et VISA. Cela ne fut pas diffi
cile, étan t donné que les éléments 
nécessaires figuraient tous dans 
une seule rubrique. Pour KUNZ, 
p ar contre, les indications devaient 
ê tre  glanées dans plusieurs rub ri
ques, procédé que l’on ne peut pas 
considérer comme sérieux. Il en est 
de même en ce qui concerne FAS 
et Hof, dont les indications ne sont 
pas suffisam m ent précises à ce 
sujet.
4. Prix globaux et prix par unité

Le prix  de la p lupart des cours 
par correspondance peut être déter
miné par livraison. Pour IPU, KauL, 
KLI, RITT, S IB 1 et VISA, la con
version n ’est possible qu’en unités 
de temps (par mois), é tan t donné 
que le nombre des livraisons n’est 
pas clairem ent indiqué (pour SABZ, 
TELK et ULR. toute la docum enta

tion est fournie au début du cours. 
P our FAS et Hof, par contre, il est 
impossible de calculer les frais 
globaux du cours.
5. Les achats complémentaires

Cette indication est clairem ent 
précisée pour tous les cours néces
sitan t du m atériel complémentaire. 
MOESS et ULR n ’indiquent toute
fois pas les p rix  de ce m atériel ; 
il fa llu t les demander.
6. Le matériel d'information

Dans l’ensemble, pour la p lupart 
des cours, il peu t ê tre  considéré 
comme suffisant à abondant au 
point de vue de la quantité. Pour. 
IHB, KUNZ et LING, ü  est insuffi
san t ; pour GGF, il suffit à peine. 
COSM, GIS, MATON, RITT, ULR 
et VISA (visite du représen tan t dans 
tous les cas !) ne disposent d’aucun 
m atériel d ’inform ation imprimé. 
Lors d ’un deuxième envoi, SABZ 
a fourni un  m atériel d ’inform ation 
assez abondant.
7. Trop d e  prom esses ?

Le m atériel de l ’institu t Hof est 
d’une suggestivité exagérée. A été 
considéré comme trop peu objectif 
le m atériel des institu ts FAS, Hirt, 
IHB, KauL, LING et MOESS. 
(COSM, GIS, MATON, RITT, ULR 
et VISA ne possèdent aucun m até
rie l d ’inform ation écrit ; celui de 
KUNZ est p a r trop insuffisant pour 
pouvoir ê tre  pris en considération.)
8. Lettres d e  remerciements

Seuls sept institu ts estim ent in
utile de faire m ention de le ttres de 
rem erciem ents dans leur m atériel. 
H uit autres institu ts offrent la pos
sibilité de contrôler l’authenticité 
des le ttres et d ’en identifier les 
auteurs. (Pour FAS, cela est très 
difficile du fa it que l’on ne dispose 
que d’initiales e t de photos.) Pour 
les institu ts Domi, H irt, MOESS, 
OESCH, POEH et SIB, on ne sait 
pas si ces le ttres sont fictives, étant 
donné que seules les initiales de 
l’au teur sont indiquées.

Il est regrettab le  que tan t d ’insti
tu ts estim ent ne pas pouvoir se 
passer du moyen de propagande peu 
suggestif et objectif que constitue la 
le ttre  de rem erciem ents. Pour quelle 
raison donne-t-on aussi peu d’in
form ations sur les succès obtenus 
par les élèves ?
9. Instruction préparatoire 

minimale
Une bonne m oitié seulem ent de; 

instituts m entionnent expressément 
les conditions que doit rem plir 
l’élève au point de vue de l’instruc-

1Le calcul par livraison n ’est pos
sible qu'en se rapportant aux diffé
rents fascicules dont se compose le 
cours.

tion ou de l’intelligence. Pour Domi 
et FAS, un examen préalable est 
nécessaire. VISA ne donne que de 
vagues indications. N’en font pas 
mention : GGF, GIS, Hirt, IHB, 
IPU, KLI, LING, MATON, MOESS, 
POEH et RITT.

Sur le plan général, cette lacune 
est regrettable. Dans le cas parti
culier, toutefois, il s’agit de consi
dérer que des indications concer
nant l’instruction préparatoire ne 
sont pas absolument indispensables 
pour des cours dont le thèm e est 
élém entaire ou éventuellem ent très 
spécifique.

10. Exigences d e nature 
caractérielle

Dans deux tiers des cas, il est fait 
m ention des exigences que pose le 
cours au point de vue caractériel. 
COSM, Domi, LING et MOESS ne 
donnent que des indications vagues; 
GGF, GIS, Hof, IPU, KUNZ, MA
TON, RITT, SDAR n ’en donnent 
aucune.

11. Peut-on connaître le cours?
Dans deux tiers des cas seule

ment, il est possible de prendre 
connaissance du cours du ran t un 
certain  laps de temps sans avoir 
à verser des émoluments. P our Do
mi, Hirt, IP U 2, KauL, KUNZ, 
MOESS, OESCH et VISA, le cours 
peut ê tre  consulté à l’institu t. H irt 
adm et qu’on en prenne connais
sance chez soi, contre paiem ent d’un 
certain  émolument. FAS, Hof et 
MATON ne donnent aucune possi
b ilité de l ’examiner, si ce n ’est pen
dant la visite du représentant, ce 
qui n ’est pas suffisant et ne perm et 
pas de se soustraire à son influence. 
GGF promît, su t dem ande télépho
nique, d ’envoyer üe la docum enta
tion, m aig’JïépSonna pas suite" à sa
Promessê Æ  &K.J
12. L'auteur

Dans la m oitié des cas, le nom et 
la qualification professionnelle de 
l’auteur du cours peuvent ê tre  dé
term inés ; COSM, GIS, H irt, KLI 
e t RITT en indiquent le nom, mais 
non pas la qualification profession
nelle, FGym, IBZ, MOESS, ONK et 
VISA m entionnent la form ation ou 
la profession, mais non pas le nom. 
Domi, FAS, KauL, MATON et 
OESCH ne donnent que des indi
cations vagues ou pas d’indications 
du tou t à ce sujet. (Indications ob
tenues en partie  par téléphone.)

15. Le maître
Les inform ations concernant le 

m aître  du cours, ou le correcteur, 
sont plus insuffisantes encore. Seuls 
sept institu ts en indiquent le nom 
et la qualification professionnelle. 
H irt et POEH en indiquent le nom, 
mais non pas la qualification pro
fessionnelle. AAP, Domi, FGym, 
GIS, Hof, IBZ, IMAKA, MOESS, 
ONK e t VISA donnent des indica
tions concernant la profession du 
m aître, mais n ’en indiquent pas le 
nom. Donnent des indications très 
vagues, ou pas d’indications du 
tou t : COSM, FAS, IBZ, IHB, KauL, 
KLI, KUNZ, LING, MATON, 
OESCH, RITT et ULR.

14. Les corrections
Pour les deux tiers des cours sur 

lesquels a porté l’analyse, les cor
rections ont lieu sous forme de 
qualification, accompagnée de con
seils ou d’un cours de répétition. 
COSM et RITT ne donnent aucun 
conseil et ne prévoient pas de cours 
de répétition. VISA ne donne ni 
conseils, ni qualification, mais pro
cède à une simple correction. Ne 
donnent aucune indication à ce su
je t ou de vagues indications seu
lem ent : Domi, GIS, KUNZ, MA
TON et ULR.

15. Temps pour les corrections
Une grande partie  des instituts 

n’ont donné des indications à ce 
sujet que sur demande téléphoni
que. Dans la p lupart des cas, selon 
les instituts, la correction des tra 
vaux dure moins de 14 jours. Ce 
délai n ’est plus long que pour FAS.

êmmÊîêêé.
WMmm

iiP î

*>■

FGym et POEH. GIS ne donne que 
de vagues informations.
16. Diplôme ou non

Dix-neuf instituts font passer un. 
exam en à leurs élèves dans leurs 
locaux ou dans un lieu déterm iné 
par l’élève, sur la base duquel ils 
octroient un « diplôme » ; KUNZ 
distribue un  « diplôme » sur la base 
d ’un examen passé au domicile de 
l’élève. FAS donne un  « diplôme » 
sans examen. La valeur d ’un  tel 
« diplôme » est contestable. Ne don
n e n t qu’une attestation, ou un cer
tif ic a t’: COSM, GIS, H irt, IMAKA, 
LING, MOESS, OESCH, POEH et 
VISA. Aucune indication n ’a été 
obtenue d’ULR.
17. Nombre d es é lèv es

Des indications n ’ont été fournies 
à ce sujet que p ar un petit nombre 
d ’institu ts : AAP, AkG, H irt, IMA- 
KA et JOST. MOESS et TELK R é S U I T i e  
donnent des chiffres globaux exacts.
Nous n ’avons toutefois pas contrôlé 
s’ils correspondaient à la réalité.
Tous les autres institu ts ne don
nent que des inform ations vagues 
ou n’en donnent point.

sérieuse exige une réponse claire à 
la  question posée.

Sont résiliables après six mois, 
sous certaines conditions (durée du 
cours d ’au moins douze mois), les 
cours des institu ts : COSM, Hirt, 
Hof, IHB, JOST, KUNZ, MATON, 
MOESS, RITT, ULR e t VISA. Ce 
m aigre résu lta t donne m atière à 
réflexion, même si certains insti
tu ts sont complaisants en cas de 
maladie, perte de salaire, etc.
20. Résiliation par l’institut

Cette possibilité n ’existe que dans 
un cas (AAP), non pas — comme 
on au ra it été en droit de s’y atten
dre — pour empêcher des élèves 
totalem ent incapables de continuer 
à suivre le cours, mais pour n e  pas 
prendre de risques si l’élève est en 
re tard  dans ses paiements.

18. Résiliations du court ou échecs
Six institu ts seulem ent donnent 

des renseignem ents clairs à ce su
jet. Ce sont : AkG, GIS, IHB, MA
TON, MOESS et OESCH. Nous 
n ’avons pas contrôlé s’ils corres
pondent à la réalité. Dans certains 
cas, ils paraissent douteux. Le point 
18 n ’a donc pas été pris en consi
dération dans notre analyse.
19. Résiliation sans conditions

Il est étonnant que, pour des 
questions aussi im portantes, des in
form ations n ’aient été obtenues que 
sur demande téléphonique. De plus, 
dans trois cas, elles ne correspon
daient pas aux indications figurant 
dans le prospectus du cours. Ce 
fu t le cas pour COSM, MOESS et 
VISA. Une politique commerciale

Tous les critères ne sont pas de 
même poids. Pour obtenir une image 
d’ensemble du sérieux de ces pro
cédés, il convient de donner une 
certaine valeur à chacun de ces 
critères. On a renoncé à déterm iner , 
la qualité et la valeur réelle de ces 
divers cours. : rK,,;

P our la Fondation pour la pro
tection des consommateurs (FPC), 
l’objectif de ce test n ’est pas de 
dém asquer les instituts d’enseigne
m ent p ar correspondance qui ne 
travaillen t pas sérieusement, mais 
d ’apporter sa contribution à l’insti
tu tion de normes garantissant le 
sérieux des procédés commerciaux. 
Si quelques-uns des institu ts sur 
lesquels a porté notre analyse cher
chent à s’orienter vers ces exigences 
minimales, notre test aura  a tte in t 
son but. Il serait désirable que cer
taines normes élém entaires (possi
bilité de résilier le cours, par exem
ple) fassent l ’objet de dispositions 
légales.

Légende et qualification définitive accordée
aux instituts concernant le
sérieux de leurs procédés commerciaux

Dans le texte, les institu ts sont désignés par leur abréviation. Nous 
donnons ci-après, par ordre alphabétique, le nom des instituts et les caté
gories dans lesquelles ils ont été classés :

2 La documentation détaillée fournie 
par IPU perm et de se faire une idée 
suffisante du cours.

AAP

AkG
COSM
Domi

FAS
FGym
GGF
GIS
Hirt

Hof
IBZ
IHB
IMAK
IPU
JOST
KauL
KLI
KUNZ
LING
MATOi
MOESS
OESCF
ONK
POEF
RITT
SABZ
SDAF
SIB

TELK
ULR
VISA
C atégorie
C atégorie

Akademie fü r angewandte Psychologie, Zurich (Taurus-Verlag) - 
Catégorie A
Akademikergemeinschaft, Zurich -  Catégorie A 
Cosmophone School Ltd, Zurich - Catégorie C
Institu t Domi pour l’enseignement par correspondance, Lausanne - 
Catégorie B
Famous Artists School, Zurich -  Catégorie D
Ferngymnasium (Institut fü r Erwachsenenbildung), Zurich -  Cat. A 
Gesellschaft fü r graphologischen Fernunterricht, Zurich - Catégorie B 
Institu t Gisem, Zurich - Catégorie C
Josef H irt Institu t für optimale Arbeits- und Lebensgestaltung - 
Catégorie C
Institut H. G. Hofmann, Zurich - Catégorie D
Institut fü r Berufsbildung A. G., Zurich, Berne, Bâle - Catégorie A
Institu t der hôheren Berufsbildung, Zurich - Catégorie C
Institut für Management und Kaderausbildung, Zurich - Catégorie A
Institut fü r program m ierten Unterricht, Lucerne - Catégorie B
Lehrinstitut Dr. J. Jost, Lucerne - Catégorie B
Kaufmânnisches Lehrinstitut, Zurich - Catégorie C
Institut Klingler, Zurich - Catégorie A
Verlag F. Kunz, Zurich et Geroldswil - Catégorie D
Institut de Langues S. A., Genève - Catégorie B
Institut Maton, Zurich -  Catégorie D
Institut Moessinger, Zurich -  Catégorie C
Emil Oesch-Verlag A. G, Fernunterricht, Thahvil -  Catégorie B 
Technisches L ehrinstitut Onken, Kreuzlingen - Catégorie A 
Poehlm ann-Institut, Zurich - Catégorie B
Natürliche Sprachtechnik Eduard Ritter, Zurich - Catégorie D 
Schweizerische Arbeiterbildungszentrale, Berne - Catégorie A 
Studiengemeinschaft Darmstadt, Beratungsstelle, Zurich -  Catégorie B 
Schweizerisches Institu t fü r hôhere kaufmannische Bildung, Zurich - 
Catégorie A
Schweizer Fernsehen, Telekolleg, Zurich -  Catégorie A 
Verlag H. Ulrich, Zurich - Catégorie D 
Visaphone-Studio, Olten - Catégorie D
A — sans ré se rve  
B  — q u e lq u es  rése rves

C atégorie  C  =  

C atégorie  D —
sérieu ses ré se rves  
à n e  pas reco m m a n d er

FPC
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Ce soir, 20 h. 15 
à la Charrière
Jeûne fédéral, pas de trêve pour le 

football suisse. A  la Charrière, Bellin- 
zone est en visite pour ce soir. Assez 
mal partis en championnat, les Tessi- 
nois ont réalisé samedi dernier, de
vant Lausanne, leur premier point. 
Lausanne fu t souvent m almené et 
Bellinzone a passé tout près de la 
victoire. Est-ce le début d ’une ère 
meilleure pour l’équipe d’Alfredo Foni.

Dans tous les cas, les Chaux-de- 
Fonniers devraient bien se m éfier ce 
soir. Ils ont été remarquables à Berne 
il y  a huit jours, en battant Young- 
Boys. Une nouvelle victoire leur per
m ettrait de rester en contact avec les 
équipes de tête.

Etabli depuis quelques années à 
Breganzona, A lfredo Foni ne pouvait
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lELLINZINE
Brillants à Berne, les Chaux-de-Fonniers 
ne devraient pas se laisser surprendre
pas abandonnr le football à la suite 
de son limogeage à  l’ASF. Après un  
bref retour en Italie, Foni a voulu  
revenir diriger un club suisse. Alors 
que tout le monde pensait voir Foni 
prendre en main les destinées de 
Lugano, c’est Bellinzone qu’il choisit. 
Il fa it donc sa première saison au 
chef-lieu tessinois. C’est une tâche 
difficile pour lui. Mais on connaît ses 
qualités. Il ne manque pas grand- 
chose aux Tessinois pour abandonner 
la dernière place et retrouver le m i

lieu du classement. Un peu de stabi
lité et de réussite. Lausanne en sait 
quelque chose. Sans la malchance des 
avants tessinois, les Vaudois repar
taient battus du Tessin.

Outre Foni comme entraîneur, Bel
linzone compte de nouveaux éléments 
cette saison : Gottardi, qui est venu  
de Lugano, Schmidlin, de Kusnacht, 
Coray, de Bad-Ragaz, et Pellegrini, de 
Zurich. La saison dernière, Bellinzone 
avait term iné dixièm e du champion
nat.

ANTONIO CHIANDUSSI
26 ans Son vœ u : il vo u d ra it 

b ien  d isp u te r une  finale  
de  coupe ou deven ir 
cham pion suisse. A nto
nio C hiandussi n ’a pas 
encore eu  ce t honneur. 
E n s ignan t au  F.-C . L a 
C haux -de-F onds, p o u r
ra - t- i l  v o ir ce m erv e il
leux  rêv e  se réa lise r ? 
O n v o u d ra it bien, m ais 
le s  é tapes son t difficiles 
à  b rû le r.

P o u r l ’in s tan t, A ntonio 
C hiandussi fa it les beau x  
jo u rs  du  F.-C . La C haux - 
de-Fonds. I l  a  eu  la  
lou rde  tâche  de rem p la 
cer P e te r  W ulf. A  v ra i 
d ire , il n e  v a  pas si m al 
que cela. C’est u n  t r a 
vailleu rs, u n  « b ag a r
re u r » ;  c’est u n  garçon 
p le in  de volonté qu i n ’est 
jam a is  b a ttu . A vec lui, 
B rossard  s ’en tend  p a r t i
cu lièrem en t bien.

C hiandussi e s t né  en 
Ita lie , le  11 m ars  1944. 
A  17 ans, il a rr iv a  en 
Suisse, à  Z u rich  plus 
p récisém ent. I l  f it ses 
débu ts  a u x  Y oung-F el- 
low s, avec les ju n io rs  
in te rrég io n au x . D u ran t 
h u it  ans, il  fu t u n  des 
titu la ire s  de la  p rem ière  
équipe. Puis, au  te rm e  
de  la  saison  1968-1969, 
il dem anda son tra n s fe r t 
au  X am ax. De là, il e st 
v en u  à  L a C h au x -d e - 
F onds au  m ois de ju in  
dern ie r.

Lausanne-Servette 
à la Pontaise

En ra ison  du  Je û n e  fédéral, tous 
les m atches de la  p rochaine jou rnée  
du  cham pionnat su isse de ligue n a 
tiona le  se jo u e ro n t au jo u rd ’hui. L ’ho
ra ire  se p résen te  ainsi :

L igue n a tiona le  A  : B ienne—Bâle, 
F ribou rg—G rasshoppers, La C haux - 
de-F onds—Bellinzone, Z urich—Y oung- 
Boys e t W in te rthou r—Sion à 20 h. 15 ; 
Lugano—L ucerne  e t L ausanne—S er- 
v e tte  à 20 h. 30.

L igue nationale  B : M endrisiostar— 
S a in t-G a ll à 15 h. 30; E to ile C arouge—

LA CHAUX-DE-FONDS (Entraîneur: Vincent)
1 Eichmann

2 Voisard 3 Thomann 4 Richard 5 Mérillat
6 Zurcher 7 Brossard 8 Chiandussi
9 Hasanagic 10 Jeandupeux 11 Risi

11 Pellegrini 10 Soerensen 9 Frigerio-'1̂ »  8 Lukaric
7 Gottardi 6 Paglia

5 Bionda 4 Guidotti 3 Genazzi 2 Rebozzl
1 Schmidlin 

BELLINZONE (Entraîneur: Foni)

ùb
II
1
4mm
Y'-

mm

PLAISIR DE LA TÉLÉVISION
le  m onde 
à v o tre  p o rté e  
g râ c e  aux 7 programmes 
noir e t  b lanc ou cou leurs

LUIGI PAGLIA
Athlétique et technique, il est un  
dem i offensif

S
Billli

Il ■ i

IVO GILARDI
Arrière de réserve, il pourrait faire 
son entrée à la m i-tem ps

RÉSERVES :
LE POINT

1. Sion, 5 m atches, 10 points ; 2. 
B âle e t Y oung-B oys, 5-9; 4. G rasshop
pers, L ausanne e t W in terthour, 5-5 ; 
8. L a C haux-de-F onds, Lugano, L u 
cerne, S erve tte  e t Bellinzone, 5-4 ; 12. 
B ienne e t Z urich, 5-3; 14. F ribourg  5-1.

V evey à  17 h .; B ruh l—M onthey  à 17 h. 
30 ; Y oung-Fellow s—G ranges à  18 h. 
30 ; A arau—N euchâtel X am ax, M arti- 
gny—W ettingen  à 20 h. 15 ; UGS— 
Chiasso à  20 h. 30.

A insi donc, a lo rs que les C hau x -d e- 
F onn iers recev ron t Bellinzone, u n  a u 
tr e  g rand  choc a  lieu en  R om andie : 
le  d erby  lém an ique L ausanne—S er
vette . I l p rom et un  spectacle  e t  le  
public  se ra  ce rta inem en t nom breux . 
Q ui gagnera  ? L es paris  son t ouverts  
en tre  L ausannois e t Genevois.

-, ! *

ANDRE BOSSON
L uttant ici avec Chapuisat, il fera sa 
rentrée ce soir contre Lausanne.
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Une enquête de quatre services sociaux genevois:

LES MAL LOGÉS SONT DANS UNE IMPASSE!
L'aide aux pays en voie de développement

Poursuivre l’effort entrepris non à 
un impôt spécial

•  Les personnes âgées sont le plus durement touchées
•  30 pour cent des demandeurs n'ont pas de loge

ment personnel
•  Sur 361 demandes d'appartement, 45 pour cent de

situations d'urgence

Q uatre  services sociaux, le  B u reau  
d ’in form ations sociales (BIS), le  B u
re a u  cen tra l de b ienfaisance, C aritas 
e t le  C en tre  social p ro tes tan t on t 
effectué en com m un une enquête  su r 
tou tes ■ les dem andes d ’appartem en ts 
qu i le u r  on t é té  fa ites p en d an t tro is  
mois, du 1 "  jan v ie r au 31 m ars de 
ce tte  année. A u to tal, 361 dem andes 
fu ren t accueillies, so it six dem andes 
p a r  jo u r ouvrable, sans com pter les 
nom breuses dem andes de cham bres 

'o u  de logem ents tem poraires.

QUI SONT LES « DEMANDEURS » ?
Les dem andes p résen tées se ré p a r

tissen t com m e su it en tre  les services : 
B u reau  d ’in form ations sociales (BIS), 
36 u/o ; C entre  social p ro testan t, 35 %> ; 
C aritas, 25 “/o ; B u reau  cen tra l de 
bienfaisance, 4 %>.

Ces dem andeurs, qu i son t-ils  ? 36 "/n 
d ’en tre  eux  on t m oins de 40 ans, e t 
30 °/o on t p lus de 60 ans. Les person 
nes à  la  recherche  d ’un  logem ent sont 
les jeunes et su rto u t les p e rso n n e s . 
âgées. Les personnes âgées sem blen t 
sou ffrir p lus que d ’au tre s  de la  crise 
du logem ent : 18 %  des dem andeurs 
on t p lus de 70 ans... A u to ta l, r n  
com pte 16%  de G enevois e t 41 °/o de 
Confédérés. P a rm i ces 361 dem an
deurs, toutes les professions ou p re s
que sont rep résen tées .

REVENU MOYEN :
MOINS DE 600 FR. POUR 
19 "/o DES «C A N D ID A TS»

E xactem ent 1010 fr. p a r  mois, voilà 
le revenu  m oyen de l ’ensem ble des 
m énages à la  recherche  d ’un  loge
m ent. On cro it rêver... e t pou rtan t, 
c ’est un  fait,_bien rée l : p o u r 67 p e r-  

. so n n æ tvJuji’t_; 18 %  des dem andes, le 
i revêËiï'tï.’S të îS t  m êm e pas 600 fr. p d r 
mois. Ces 67 personnes sont en m ajo
rité  des Suisses (72 °/o) de plus de 
65 ans (82 %>) don t le loyer m oyen

est de 117 fr. e t don t le  rev en u  m oyen 
est de 467 fr„ ce qu i est b ien  peu... 
e t exp lique  que leu r loyer constitue 
en m oyenne 25 °/o de leur revenu.

POUR QUELS MOTIFS 
CHERCHE-T-ON UN LOGEMENT?

Selon leu r o rd re  d ’im portance, les 
m otifs de la  recherche  peuven t ce 
g rouper en six  catégories :

1. Logement insatisfaisant (trop 
cher, tro p  p e tit ou tro p  grand , dé
m olition, vétusté , inconfort, m anque 
d ’ascenseur), 48 °/o ;

2. Situation fam iliale (regroupem ent 
fam ilia l, m ariage, naissance, sép a ra 
tions conjugales e t fam iliales), 22°/o ;

3. Congés (dém olitions non  com 
prises), 14 °/o ;

4. Problèmes de santé, 14°/o ;
5. Personnes sans logement, 13,5% ;
6. Activité professionnelle (logem ent 

lié  à  l’emploi, dép lacem ent p ro fes
sionnels, etc.), 8 %.

LE LOGEMENT ACTUEL...
ET LE LOGEMENT DÉSIRÉ

P arm i les dem andeurs, 108 son t en 
pension, en  hôtel, chez des am is ou 
des p a ren ts  ou dans une  cham bre 
m eublée. Cela rep résen te  30 %  de 
personnes qu i n ’on t pas de logem ent 
personnel. P lus le  logem ent actuel 
e s t pe tit, p lus le  ta u x  d ’occupation 
des p ièce s . est élevé,. 92 logem ents, 
soit le  25 u/o, n ’on t pas de confort. Le 
prix moyen est de 205 fr. p a r  loge
m ent, so it 102 fr. 50 la pièce e t 20 "/e 
du budget. Ce pourcen tage s ’élève à 
30 %  du  budget pou r les revenus de 
600 fr. à  800 fr.

Les dem andeurs son t très , voire 
tro p  ra isonnab les : découragés p a r
l'insuccès cle leu rs  dém arches, ..ils 
p roposen t un  prix moyen d e 280 
pou r une; d im ension de d eu x  'p ièces 
e t dem i — soit 112 fr. la  pièce — et 
accep te ra ien t u n  loyer s’é levan t à 
27 %  de leu r revenu . Les 67 person 

nes qui on t un  revenu  de m oins de 
600 fr. se tro u v en t dev an t une v é ri
tab le  im passe. Le n om bre  de pièceé 
des logem ents dem andés est signifi
ca tif : 48 %  des studios ou des deux  
pièces, 36,5%  de tro is  pièces. Cela 
m on tre  le  besoin de petits logements.

LES MOINS PRIVILÉGIÉS
Les personnes 4es m oins p riv ilé 

giées : celles qui.. £ont en cham bre, 
celles qu i sont . âgées de p lus de 
65 ans e t celles : qu i on t un  revenu  
in fé rieu r à 600 fr. p a r  mois. De m ul
tip les d ifficultés font' que leu r r e 
cherche d ’u n  logem ent adéquat est 
p resque utopique. A u to tal, pou r les 
s itua tions urgentes,, les q u a tre  se r
vices sociaux consultés au ra ien t dû 
tro u v e r rap idem ent, de jan v ie r à 
m ars, au  m oins 110 à  125 logem ents 
nouveaux .

DES INÉGALITÉS ALARMANTES
L ’a u teu r de  l ’enquête en  a p résen té  
les ré su lta ts  avec une p ru d en te  objec
tiv ité  :
9  les 361 dem andes re f lè ten t le b e 
soin de personnes assez rep ré sen ta 
tives de p lusieu rs groupes de la  po
pu la tion  (re tra ites ou actifs, etc.) ;
® la  dem ande va dans le sens de 
petits appartem ents ;
@ les personnes âgées son t p a rticu 
liè rem en t défavorisées.;
O  non  seu lem ent les im m igrants,,, 
m ais aussi les personnes stables, ré s i
d a n t à  G enève depuis d ix  ans e t p lu s 
sont touchées p a t  le  m an q u é  de. lo
gem ents ;
® le  m anque de logem ents vacants 
donne lieu  à des inégalités, à des 
in justices ‘ sociales, qu i se ra ien t cor
rigées si les locataires pouvaien t se 
loger, comm e ils le désiren t, ca r ils 
m on tren t leu r bonne volonté p a r  l ’as
pect «raisonnable» de leu rs  dem andes 
e t de le u r  sens dès réa lités ; ,
©  ces m êm es locataires m al logés 
sem blent, p rê ts  à p roposer des condi
tions q u i" — to u j j^ n  favo risan t une  
rép a rtitio n  plus, ra tionne lle  cfçs loge- 

,m entsx-rs risq u en t'.d 'ê tre  tro p t,pp£re,u*.

L a Com m ission parlem en ta ire  ch a r
gée d ’exam iner le p ro je t de loi 
N" 3476 re la tiv e  à la  percep tion  d ’une 
con tribu tion  spéciale de so lidarité  en 
fav eu r des pays en voie de dévelop
pem en t a te rm iné  ses trav au x .

A  l ’unanim ité , elle dem ande au  
Conseil d ’E ta t de rép o n d re  à  la  m o
tion  vo tée p a r  le G rand Conseil, le 
10 sep tem bre  1966, don t voici le  tex te :

« M otion en fav eu r de l ’aide aux  
pays en voie de développem ent.

» Le G rand  Conseil, considéran t que 
n o tre  can ton  doit p a rtic ip e r à  l ’é lan  
de coopération  in te rn a tio n a le  en  fa 
v eu r des pays en  voie de développe
m ent, p rie  le Conseil d ’E ta t de b ien  
vou lo ir é tu d ie r la  form e, l ’im portance  
e t les m oyens en  vue de poursu iv re  
l ’effo rt dé jà  consenti en ce dom aine 
lo rs de la  période 1962-1966.»

D ’au tre  pa rt, p a r  h u it voix con tre  
tro is, e t deux abstentions, la  com 
m ission propose au G rand  Conseil 
de re fu se r le  p ro je t de loi précité.

Le rap p o rteu r, le  député  E. Luisoni 
(soc.), expose que W. Donzé, chef du 
D épartem en t de la  prévoyance so
ciale et de  la san té  publique, ainsi 
que deux  de ses co llaborateurs, MM. 
di Micco, secré ta ire  généra l e t F. 
N ordm ann, ju ris te , on t partic ipé  
activem ent aux  tra v a u x  de la  Com
m ission parlem en ta ire  qui, lors d ’une 
séance, a en tendu  les rep résen tan ts, 
d ’une part, de la F édéra tion  genevoise 
de coopération avec le tie rs  m onde, 
e t  d ’au tre  pa rt, de la  D éclaration  de 
B erne.

INTENSIFIER LES ACTIONS 
ET L’INFORMATION

A v an t d ’en tam er la  discussion p ro - 
p rop rem en t d ite  du  p ro je t V ernet la 
comm ission, précise E. Luisoni, a 
reconnu  à l ’unan im ité  :
0  Q ue ces actions do ivent ê tre  po u r
suivies, vo ire  in tensifiées, selon une  
ligne d irec trice  qui pu isse favoriser 
l ’encha înem en t constan t de ce t e ffo rt 
p o u r g a ra n tir  la  réussite  des pro je ts 
envisagés ;

!ses pxjim'oeux o u ^ lro p  - —  . . . . . . .  ....

-tîüah# iP la-'*
Trente ans de service 

à la ville
pro v ien t p robab lem en t du fait, q u ’ils 
son t im pressionné^ p a t  l’é ta t généra l 
de pénu rie  et le, p rix  ac tue l des loyers.

Pénurie de logements:

La CGAS m et les  pouvoirs publics au pied du mur
Genève, le  16 sep tem bre  1970. 

Lettre ouverte de la CGAS aux 
autorités genevoises :

— au Grand Conseil de la République 
et Canton de Genève ;

— au Conseil d’Etat de la République 
et Canton de Genève ;

— au Conseil municipal de la Ville 
de Genève ;

— au Conseil adm inistratif de la 
Ville de Genève,

et aux autorités communales de Ca- 
rouge, Chêne-Bougerics, Chêne-Bourg, 
Grand - Saconnex, Lancy, Meyrin, 
Oncx, Vernier.

M onsieur le P résiden t,
M esdam es, M essieurs les Conseillers, 

A u cours de sa séance du  15 sep
tem bre, la  C om m unauté genevoise 
d ’action syndicale (CGAS) a constaté 
avec satisfaction  que l’in itia tive  pour 
le  d ro it au logem ent, qu i v iend ra  en 
vo tation  popu laire  les 26 e t 27 sep
tem bre prochains, bénéficie chaque 
jo u r du soutien de couches de plus 
en p lus larges de la  population.

C et in té rê t dém ontre  pérem pto ire
m en t que la  population  suisse, e t sin 
gu lièrem en t celle de  no tre  canton, 
est sensibilisée p a r  le souci constan t 
des locataires d ’ob ten ir ou de con
server pou r leu r fam ille  u n  logem ent 
com patible avec leu rs  ressources.

C’est aussi pourquoi la  CGAS re 
vendique que la situa tion  excep
tionnelle que nous vivons en m atiè re  
de po litique im m obilière exige des 
au to rités genevoises q u ’elles p ren n en t 
des m esures d ’exception pou r aug 
m en te r m assivem ent le nom bre de 
logem ents à  disposition des salai'iés 
afin  de fa ire  face à la p lus sévère 
crise du logem ent que no tre  canton 
connaisse depuis la  deuxièm e guerre  
m ondiale.

Or, il fau t b ien  consta te r q u ’en 
dehors de la pénurie  de cap itaux , qui 
handicape sérieusem ent la construc
tion de tels logem ents, s’a jou te  le

m anque ca ta stroph ique de m ain - 
d ’ceuvi'e dans les m étiers de la  cons
tru c tio n  p a r  su ite  des d ifficu ltés de 

. rec ru tem en t, m ais aussi e t su rto u t de 
l’abondance des tra v a u x  p rivés ou 
d ’in té rê t public en cours ou p ro je 
tés, . sans p a rle r  des trop  nom breuses 
e t d iscu tab les dém olitions de m aisons 
locatives.

D e ce fa it, m êm e le p lan  d ’action- 
logem ent du gouvernem ent vo it sa 
réa lisa tion  com prom ise, a lté ra n t l ’es
poir que m e ttra it en lui la population  
pou r a tté n u e r  la  crise  du logem ent.

A ussi la  CGAS pense q u ’il est 
devenu  u rg en t de f ix e r  u n  o rd re  de 
p rio rité  au x  diverses phases du déve
loppem ent dans le tem ps des in fra 
s tru c tu res  genevoises afin  d ’assu re r 
à la construction  de logem ents HBM, 
HLM, HCM  en p a rticu lie r les crédits 
et su rto u t la  m a in -d ’œ uvre  ind is
pensables.

Les syndicalistes genevois ne  sont 
pas opposés, à  p rio ri, à  u n  perfec
tionnem ent ra isonnable  de l ’aéroport, 
des park ings sou terra ins, de l ’équ i
pem en t hô te lie r e t de , l’am énagem ent 
d u  réseau  ro u tie r  m ais, com m e l’a s
phyx ie  de  la  vie économ ique gène- 
voise est à  son comble, ils estim ent 
q u ’il dev ien t abso lum ent ind ispen
sab le  d ’é ta le r  ces tra v a u x  d ’in fra 
s tru c tu re  afin  que la  p rio rité  soit 
accordée au  logem ent et, singulière
m ent, à  celui des citoyens de condi
tion  m odeste à peu aisée.

C’est pourquoi la  CGAS a tten d  de 
l’E ta t de G enève qu ’il joue le rôle 
d 'un  v éritab le  coord inateu r de l ’acti
v ité  économ ique afin  de sauvegarder 
l ’in té rê t généra l au  sein  duquel le  
logem ent pou r tous rep résen te  ac tue l
lem en t une pièce m ajeure.

D ans le  cad re  de ce tte  ind ispen
sab le  politique d ’in té rê t public, les 
syndicats genevois son t p rê ts  à  ap
p o rte r leu r soutien  actif aux  au to 
rités  genevoises comme ils l ’envisagent 
d 'a illeu rs  à A vanchets-P arc  en lia i

son avec l ’Union des associations 
p a tro n a les  genevoises.

A d éfau t de ce choix de nos au to 
rités, la  CGAS se v e rra  dans l ’obli
gation  de so rtir  de sa réserve  et, avec 
les m oyens à sa disposition, de jouer 
son rô le  de force de contestation , en 
liaison avec tou tes les forces vives 
de la  popu lation , de n o tre  canton 
concernée p a r  une politique sociale 
du logem ent.

D ans l’espoir que la p résen te  p rise  
de position  de n o tre  o rgan isation  
fa îtiè re  susc itera  de v o tre  p a r t  le  
m êm e in té rê t que nous lu i accordons, 
nous vous prions d ’agréer, etc.

Communauté genevoise d’action 
syndicale (CGAS) :

Société su isse : des em ployés de 
com m erce, section de G enève : 
le  v ice-présiden t, W. Voelki.

U nion des syndicats du  can ton  de 
G enève : le secrétaire , R. Porchet.

A ssociation des commis de G enève : 
le  'p résiden t, E. Suter.

Le 16 sep tem bre  1970,. M. Cl.: K e t- 
te re r, conseiller adm in is tra tif , en to u 
ré  de p lusieu rs de ses proches colla
bo ra teu rs, a  reçu  M. A. K nu tti, chef 
del a section du chauffage du Service 
im m obilier, à l’occasion des tre n te  ans 
de service de ce "fonctionnaire de 
l ’A dm in istra tion  m unicipale.

E n tré  en 1940 au Service de la  
com ptab ilité  générale, M. K n u tti gassa 
p a r  la su ite  à la  section du ch au f
fage dont il fu t nom m é chef en  
1953, poste qu ’il occupe actuellem ent.

Au cours de ce tte  m an ifesta tion , à 
laquelle  ass ista ien t no tam m ent MM. 
J .-P . G uillerm et, secré ta ire  général 
ad jo in t du Conseil adm in is tra tif , e t 
Cl. C anavèse, d irec teu r ad jo in t du 
Serv ice im m obilier, M. Cl. K ette re r, 
s’ex p rim an t au  nom  du Conseil adm i
n is tra tif , ad ressa  ses v ives fé lic ita 
tions à M. K n u tti pour ce tte  longue 
c a rr iè re  dans l’A dm in istra tion  m u n i
cipale.

ABONNEMENT

Fr. 20.-
Renseignements et vente 

Grand Passage ou 2615 15

M ises en  scène

Philippe Mentha
e t

François  Simon

Cours d’art dramatique

9  Q ue la  collaboration  in s tau rée  en 
tr e  les bénéficiaires ou les m an d a 
ta ires, te lle  la  F édéra tion  genevoise, 
de coopération  pou r l ’aide au  tie rs  
m onde, suscite des com m entaires 
favorab les de la  p a r t de la  C oopéra
tion techn ique à  B erne. C ette d ern ière  
c ite m êm e comm e m odèle les form es 
d ’action en trep rises p a r  no tre  canton; 
^  Q ue tou te  action  do it v ise r deux  
bu ts , à  savoir efficacité a u x  n iveaux  
des actions en trep rises e t in fo rm ation  
de nos concitoyens pou r qu ’une prise  
de  conscience réelle  se fasse su r  les 
p roblèm es de développem ent.

Puis, , la  com m ission a procédé à 
l ’analyse du  p ro je t de loi V ernet et 
a exam iné le m écanism e de finance
m ent, à  savo ir la  percep tion  d ’un cen
tim e additionnel.

« La m ajo rité  de la  com m ission, r e 
jo ig n an t ainsi l ’opinion du  Conseil 
d ’E ta t, estim e que, dans l ’é ta t actuel 
des choses, il est p ré fé rab le  de g ard er 
le  m ode de financem en t actuel : elle 
cro it que la  p rise  de conscience du 
citoyen, à laquelle  l ’au teu r du p ro je t 
donne à ju s te  ti tre  beaucoup d ’im por
tance, ne  se fe ra  pas m ieux avec le 
systèm e de financem en t qu ’il p réco
nise.

» La m a jo rité  est d ’avis que cette  
sensib ilisation  sera  su rto u t réalisée 
si l ’on in tensifie  l’inform ation , p a r  la  
m ise en v a leu r des actions concrètes 
en treprises.

» C ette in fo rm ation  p o u rra  donc se 
fa ire  p a r  le  canal des nom breux  o r
ganism es m em bres de la  Fédéra tion  
genevoise d ’aide au  tie rs  m onde qui 
touchen t p ra tiq u em en t tou tes les cou
ches de la population , de m êm e que 
p a r  l ’école.

» L a com m ission • a,' p a r  ailleurs, 
exam iné si u n  am endem ent pouvait 
ê tre  apporté  au  p ro je t de loi, dans le 
sens de ren d re  la con tribu tion  volon
ta ire  su r le m odèle de la  contribu tion  
eéclésiastique. C’es t à  'l’unan im ité  
q u ’elle a refusé ce type  de con tribu 
tion, co n tra ire  du  re s te  à l ’esp rit 
du p ro je t de loi proposé, , comme, de- 

>vait le"s'oulignèr son autêfir. » j 
Ce rapport, in té i^ p a i î t  à^pdus .cj’un. 

1 titre , sera  à l ’o rd re  3u jo u r des qua- 
. t r e  à cinq séances prévues po u r ven 

d red i e t sam edi.

Mémento genevois
THÉÂTRE ANTIQUE (E c o le  I n t e r n a t io n a l e ,  

r o u t e  d e  C h ê n e  62. té l.  26 15 15): 21 00. -La 
Paix», c o m é d i e  m u s i c a l e  d ' a p r è s  A r i s to 
p h a n e ,  p a r  le  T h é â t re  d e  C a r o u g e  (en  c a s  
d e  b e a u  t e m p s  s e u l e m e n t ;  si t e m p s  in c e r 
ta in , le No 169 r e n s e i g n e r a  d è s  18.30)

VISITES DE LA VIEILLE VILLE A PIED
C h a q u e  lu nd i m e r c r e d i  e t  v e n d r e d i ,  d e  

17 à  19 h., e t  le  s a m e d i ,  d e  10 à  12 h.,  
j u s q u ' à  fin s e p t e m b r e  D é p a r t  p o r t e  p r in 
c i p a l e  d e  l 'H ô te l  d e  Ville (en  f a c e  d e  
l 'A rse n a l )  V e n te  d e s  b i l l e t s :  O f f ice  d u  to u 
r isme ,  p l a c e  d e s  B e r g u e s  3. e t  M a g a s i n  d e  
t a b a c  G r a n d - R u e  37
GRAND THÉÂTRE DE GENÈVE: 20.30 p réc i ses - .  

«Le Bal M a s q u é » ,  o p é r a  e n  3 a c t e s  d e  
G i u s e p p e  Verdi.  D irec t ion  m u s i c a l e :  N e l lo  
Santi .
D im a n ch e :

PROMENADE DES BASTIONS: 11.00, h a r m o n ie  
La Lyre.

AVANT LA VOTATION 
SUR LE LOGEMENT

Déclaration concernant 
l'abstentionnisme

Le Conseil m unicipal de la  ville  de 
G enève, considéran t que le peuple 
suisse est appelé à se p rononcer en  
vo tation  le 27 sep tem bre  prochain  
su r l ’in itia tiv e  popu laire  pour le d ro it 
au  logem ent e t la  p ro tection  de la 
fam ille, souligne l’im portance  p a rti
cu lière  de ce sc ru tin  pour n o tre  cité.

I l rappe lle  que la pénu rie  d ’ap p a r
tem en ts s’aggrave e t que les indispo
n ib ilités de m a in -d ’œ uvre, de te rra in s  
e t de cap itaux  ju s tif ien t les p lus 
g randes inqu iétudes q u an t à la cons
tru c tio n  u rg en te  de logem ents à 
loyers abordab les et rép o n d an t aux 
besoins rée ls  des h ab itan ts . C’est 
pourquoi le Conseil m unicipal de la 
ville  de G enève exho rte  so lennelle
m en t chaque citoyen à p a rtic ip e r à 
cette  consu lta tion  popu laire  en p leine 
conscience de son devoir, de ses re s 
ponsab ilités e t de son p rop re  in té 
rêt.

C ette  décla ration  a été approuvée 
sans opposition p a r  le Conseil m un i
cipal au cours de sa séance du 15 sep
tem bre  1970.

p ré p a ré  e n . Suisse exclusivem ent avec 
des rac ines de gen tiane  fra îc h e s  du Jura

de Fr. 500.— à Fr. 10000

•  Pas de caution  
Votre signature 
su ffit

•  Discrétion  
to ta le

Banque Procrédit
1002 Lausanne 
rue de Bourg 43 
Tél. : 021 /23 49 65

X Tout peut se 
régler par poste 
Ecrivez aujour 
d'hui.
Service express

Endroit
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C H R O N I Q U E  V A U D O I S E

1 * f . I Wiâ

L E  C O M P T O I R  E N . . .  M U S A N T
#  POUR LA PO STÉRITÉ

«  U ne photo, m onsieur... »
« M adem oiselle, vous qu i êtes si 

jolie, la issez-vous faire. Ça sera 
u n  souven ir pour vo tre  fiancé. »

D epuis tren te -d e u x  ans, M. Bloch  
photographe o ffic ie l de la foire, 
harponne avec à propos et hum our  
les v isiteurs... pour la postérité. Si 
les uns détournen t le regard ou  
pressen t le pas, d’au tres arborent 
leurs sourires du dim anche.

« Je  ne sais pas si vous m e  v e r 
rez  encore longtem ps dans cette  
fourm illière », m ’a glissé à l’oreille  
le chasseur de  frim ousses, coiffé 
de son inséparable chapeau de 
paille.

La question  qu’il en tend  le p lus  
souvent: « Ça coûte com bien ? » 
Mais, en général, il doit reconnaî
tre  que les gens sont aim ables, 
quoique souven t in d iffé ren ts  aux  
déclics de son « Rollei ».
#  HEUREUX

AVEC PEU  DE CHOSES
Des jouets m écaniques, des 

tra ins électriques, des voitures té 
lécom m andées et la liste  serait 
encore longue. D écidém ent, les 
en fan ts de chez nous on t b ien de 
la chance. Son t-ils  p lus heureux  
pour cela ? J e  n ’en sais rien. Sans 
doute pas davantage que ces gosses 
des pays m oins privilégiés qui se 
con ten ten t d ’ob jets beaucoup plus 
sim ples. Par exem ple, ce gosse 
v ie tnam ien  qui a fabriqué un  ta n k  
avec un  m orceau de bois et des 
couvercles de boîtes de conserve, 
et ce tte  fille tte  des P hilippines qui 
a confec tionné une balle avec des 
feu illes de bananiers, on t-ils  v ra i
m en t m oins d’illusions en s’a m u 
san t ? I l y  a d ’au tres exem ples, 
que vous pourrez découvrir en  
parcourant le pavillon  de 
l’UNICEF. N e le m anquez surtou t 
pas.

#  DE L ’IN DU STRIE
A SOLEURE ?

Les hôtesses soleuroises sont.

aussi m ignonnes que sym p a th i
ques, avec leurs ensem bles « m a x i  ;> 

aux  couleurs du  canton (rouge et 
blanc). Ces coupes vestim en ta ires  
ne m anquen t pas de susciter des 
com m entaires. Des personnes s’en  
trouven t « choquées », m 'on t-e lles  
avoué, non  sans ajouter: « C’est la 
m ode e t puis, cet hab illem en t s’in 
tégre parfa item en t au cadre de  
Vexposition, qu i se v eu t d yn a m i
que et audacieuse. »

Je voulais savoir ce qu’elles p e n 
saient des jeunes R om ands:

« Ils sont p lus v ifs  que les 
Suisses a lém aniques et ils vous  
adressent p lus fac ilem en t la pa 
role. »

C om m ent réag it le public après 
avoir v is ité  l’exposition  Soleure  
en passant ?

« Les fem m es surtou t sont dé
çues. Elles s’a ttenda ien t  à  quelque  
chose de p lus fo lklorique. C’est fou  
com m e les gens sont parfois igno
rants. Ils on t été étonnés d 'ap
prendre que notre canton ava it a u 
ta n t d’industries. In u tile  de dire  
que la p lupart d’en tre  eu x  n ’ont 
pas rem arqué que l’exposition  
ava it été disposée sur des form es 
rappelant parfa item en t les pour
tours du territo ire soleurois. »

•  M ERVEILLE DE LA NATURE
Un couple âgé v is ite  le pavillon  

du Ghana. S ’arrêtan t devan t une  
fè v e  de cacao, la com pagne s 'e x 
clam e: « U pousse com m e ça, c’est 
extraordinaire. » Lui: « Ce sont les 
m erve illes - de la nature, Adèle.  »

•  JE  SUIS CHEZ MOI...
L ’épisode se déroule égalem ent

au pavillon  africain. Un m onsieur  
portan t une longue barbe blanche  
et v ê tu  d ’u n  p e tit g ilet d ’arm ailli 
consulte les brochures sur ce pays. 
A près quelques hésitations, il se 
décide à em porter un  dépliant e x 
p liquan t les caractéristiques des 
p lanta tions de cacao. Mais voilà, 
cet im prim é lui paraissait encom 
brant, il f i t  p lusieurs ten ta tives

WmmwmmBKmÊmmmm
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l  V..J \
VALLORBE: L'Union des communes vaudoises a s iég é  

en présence du conseiller fédéral Brugger
C’est à V allorbe que cette  assem 

blée a eu  lieu, pourquoi ? p arce  que 
V allorbe fê te  ces tem ps le  cen tenaire  
de la ligne du  chem in de fe r  du  
Sim plon, que ce tte  localité  pouvait, 
à  cette occasion, m e ttre  à disposition 
p lus de  1200 places nécessaires à cette  
m anifestation , où 281 com m unes su r 
305 é ta ien t représen tées.

M. A ndré M artin , p résiden t, con- 
seilller na tiona l d ’Y verdon, p u t y sa
lu er la  p résence du conseiller fédéra l 
B rugger e t de m adam e, puis de tro is 
conseillers d ’E ta t du  canton, du p ré 
siden t d u  G rand  Conseil vaudois, des 
députés de l ’endro it e t du p ré fe t du 
d istric t.

Le syndic de la  com m une e t dépu té  
A ndré Ja ille t donne ensu ite  quelques 
détails su r l ’h isto ire  vallorbière.

Les d ivers rappo rts  fu re n t adm is; 
le cap ita l ac tue l est de 23 900 fr. ; la  
cotisation n ’a pas lieu d ’ê tre  augm en
tée, le  budget de 24 450 fr. p révoyan t 
un  bénéfice éventuel de 1000 fr. a 
été adopté.

Trois m em bres du com ité son t dé
m issionnaires: MM. A ndré  M artin , 
M aurice B raillard , A lfred  Vogelsang 
qui on t d ro it à un  p e tit cadeau. Us 
sont rem placés sans trop  de d ifficu l
tés p a r  MMà G.-A. M illioud (Orbe), 
M. F auchère (Moudon), J . K ra tzer 
(Vevey), tous tro is syndics de leu r 
com m une. I l s ’agit, pou r rem placer 
M. M artin , de nom m er un  nouveau 
président, choisi en  la personne de 
M. C laude Perey, syndic de Crissier.

Le com ité s’occupera des dem andes 
faites p a r  la com m une de L ausanne 
au  su je t de la partic ipa tion  financière

de l ’E ta t au  recensem en t de 1970 et 
p a r  la  com m une de B lonay au  su je t de 
renseignem ents sta tistiques à  ob ten ir 
des recettes et des taxes d ’investisse
m ents.

L a paro le  fu t alo rs donnée au con
seiller fédéra l B fugger qu i en tre tin t 
l ’assem blée su r ses expériences en 
qua lité  de syndic de la com m une de 
G ossau, fonction q u ’il a assum ée av an t 
d ’ê tre  m em bre du G rand  Conseil zu ri
chois, pu is conseiller d ’E tat, puis, 
m ain tenan t, conseiller fédéral. I l es
tim e que les com m unes de son can
ton  on t gardé p lus d ’autonom ie que 
les com m unes vaudoises, q u ’il est bon 
de gagner ses galons d ’abord  su r  le 
p lan  com m unal, que les au to rités 
com m unales sont la  base  de no tre  
politique, q u ’elles m ain tiennen t, du 
fa it de la  p a r t que les citoyens p ren 
n en t à l ’adm in is tra tion  su r  ce p lan - 
là, l’in té rê t civique nécessaire.

A près le repas qui su iv it cette  a s
sem blée, chacun pu t, selon son désir, 
au cours de l’après-m id i, v is ite r les 
expositions ay an t tr a i t  au cen tenaire  
de la ligne du Sim plon. ou se  ren d re  
en ca r dans la  région de la  source de 
l ’O rbe où une  collation fu t servie,

E. T.

V Respectez la priorité

i Meilleur marché, un tapis

en vaut deux

Trois magasins à votre service
Bas du  Petit-C hêne Rue d e  Bourg 14 P lace S ain t-tau ren t 22

Lausanne

pour le fourrer dans l’une de ses 
poches du  pantalon. En vain . D é
couragé, le  «  Suisse a u x  bras 
noueux  » le déposa à nouveau  
sur la table. En sortant, notre ar- 
m ailli se fa it in terpeller par un  
hom m e d ’un  certa in  âge:

—  E xcusez-m oi, m onsieur, d’être  
si curieux, m ais de quel canton  
ven ez-vo u s ?

—  Ici, je  suis chez moi. L au 
sanne est la capitale de m on can
ton. S i vous voulez to u t savoir, 
j ’habite  P idoux.

Son  accent vaudois ne laissait 
pas de doute. L ’autre  n ’en  re v e 
n a it pas:

—  J ’aurais pourtan t ju ré  que  
vous é tiez ven u  tou t droit de la 
Suisse  prim itive .

C om m e quoi, il ne  fa u t pas se 
fie r  a u x  apparences.
#  ELLE L ’A RECONNU

Dans l’aquarium  de la Radio ro
m ande, une  fou le  dense assiste à 
l’enreg istrem en t de l’ém ission  
M ardi les gars. U ne dam e sou ffle  
à son m ari: « T u  vois chéri, le gros 
là-bas, avec une  figure  rouge, 
c’est M ichel Dénériaz, celui qui 
raconte toujours des « w itz  » .

•  LES VACHES 
N’ATTENDENT PAS...

A  la sta tion  du  tro lleybus de 
Beaulieu, u n  jo yeu x  luron  —  dont 
l’accoutrem ent laisse supposer une 
vocation paysanne  —  s’approche 
d’un  agent:

—  Y ’arrive  b ien tô t ce tortillard  ?
—  Il ne  va pas tarder, m onsieur.
A u  bout de quelques m inutes:
—  A lors quoi, on se fiche  de 

nous ?
P hilosophiquem ent, l’em ployé ré 

pond:
—  C’est com m e s’il éta it déjà là. 

D ’ailleurs vous n ’arriverez pas au 
31 décem bre avan t moi.

L ’usager rétorque:
—  P eu t-ê tre  b ien que non, m ais 

aujourd’hui, ce n ’est pas vous qui 
allez tra ire m es vaches. Lem usard .

■ 't.

Une zone industrielle à Sainte-Catherine

La Municipalité de Lausanne contrainte 
de faire marche arrière

A u m ois de m ai dernier, la  M uni- 
copalité de L ausanne av a it proposé 
au  Conseil com m unal d ’approuver un 
p lan  d ’extension  destiné à tra n sfo r
m er la région de S a in te -C atherine  en 
zone industrie lle , soit une superficie 
d ’environ  141 650 m-. Il fau t p eu t-ê tre  
rap p e le r que ces te rra in s  — qui ab ri
ta ien t ju sq u ’en 1939, une  patino ire  — 
sont soum is depuis 1965 à la  loi su r 
les constructions e t l’am énagem ent 
du  te rrito ire . Le régim e' applicable 
à ce tte  zone est donc affé ren te  à 
l ’ensem ble des régions foraines, c’est- 
à -d ire  celui de « te rrito ire  sans a f
fec ta tion  spéciale ». Ces dispositions 
concernen t les pa rtie s  du  te rrito ire  
don t l ’u rban isa tion  n ’est pas prévue 
dans les d ix  années à venir. Mais, 
les com m unes on t la  possibilité de 
m odifier en tou t tem ps ce régim e en 
é labo ran t des p lans d ’extension  ou 
des p lans de q uartie rs . Le p réav is 
m unicipal, reconnaissan t que ces te r 
ra in s é ta ien t im propres à la  cons
tru c tio n  de logem ents, estim e en re 
vanche q u ’il se ra it indiqué de les 
a ffec te r à  une zone industrie lle  e t 
a rtisana le , avec toutefois quelques 
res tric tions a y a n t t r a i t  à  la  sauve
garde de l ’esthétique  e t de la  sécurité 
du trafic . Le p ro je t s ’appuie su r le 
fa it que le te rrito ire  lausannois n ’of
fre  p lus que quelques zones très 
lim itées pour ce type  d ’occupation. 
De to u t le  J o ra t lausannois, S ain te- 
C atherine sem bla it b ien  convenir, ceci 
d ’a u ta n t plus que la com m une de 
M ontpreveyres av a it in stitué  une 
zone industrie lle  contiguë à celle qui 
est envisagée p a r  la  ville.

D ’em blée, p lusieu rs groupes du 
Conseil com m unal, don t les socia
listes, on t m anifesté  une certa ine  op
position  à ce pro jet. E n effet, la  
com m une de L ausanne d ev ra it sup 
p o rte r des dépenses considérables 
pour l ’am énagem ent collectif de cette 
région (installa tion  de l ’électricité, 
pose des conduites pou r l’eau  e t les

eaux  usées). Ces investissem ents de 
l’o rd re  de p lusieurs m illions de francs 
au ra ien t p rofité  en fin de com pte 
q u ’aux  seuls p rop rié ta ires  privés, 
donc, elles n’au ra ien t été d ’aucun 
in té rê t pour l’ensem ble de la com 
m unau té  lausannoise. Ces divers 
argum ents ont parlé  en fav eu r des 
adversa ires dup ro jet, notam m ent les 
m andata ires de la Comm ission in te r
com m unale d ’urban ism e de la région 
lausannoise. P a r  a illeurs, de nom 
breuses objections ont é té faites 
q u an t à la  véritab le  vocation de cette  
zone. I l  se ra it en effet souhaitable 
que l ’on puisse y  p réserver l ’a ttra it  
n a tu re l de ce site.

Les in terlocu teu rs de la  com m une 
on t proposé aux  p rop rié ta ires de p a r
tic iper aux  fra is  d ’équipem ents col
lectifs. C’est ce qui a — sem ble-t-il — 
incité les intéressés à  renoncer à 
constru ire  su r ces em placem ents.

P a r  voie de le ttre , la  M unicipalité 
lausannoise  inform e les m em bres du 
Conseil com m unal qu ’elle a p ris  la  
décision de re tire r  le  p réav is concer
n a n t S ain te-C atherine  et de m ain ten ir 
ces lieux en zone sans affection spé
ciale.

lE le ju s tifie  sa p rise  de position 
ainsi :

« En p rem ier lieu, force est de 
consta te r q u ’en tre  le début des très 
longues négociations et au jo u rd ’hui, 
des études u rban istiques de g rande 
envergu re  ont é té en trep rises pou r 
l ’ensem ble de la  région lausannoise, 
e t p a rticu liè rem en t pou r M ontblesson, 
V ers-chez-les-B lancs, C halet-à-G obet ; 
il est peu conform e à la  logique de 
rég le r le so rt d ’une des zones de cet 
ensem ble av an t d ’avoir connaissance 
des ré su lta ts  de l ’étude générale. 
A yan t été les p rem iers à défendre !e 
p rincipe d ’une conception régionale 
de l ’u rbanism e, nous nous devons de 
nous a stre ind re  à cette  discipline^ »

Il au ra  fa llu  l ’insistance du législa
tif pou r le lui fa ire  rappeler...

K. SCH.

C A IS S E  D’ÉPAR G N E ET DE CRÉDIT
LAUSANNE

9

Lucens Morges  Renens  Saint-Prex Vevey 
19 agen ts  rég ionaux dans  le canton

fo n d é e  en  1867

NOUVELLES CONDITIONS d'émission d e  nos

O BLIG ATIO NS DE C A IS S E

3

5

A N S

A N S 5
Un placem ent  s tab le  e t  sûr, soustrait aux fluctuations d e  

la bourse.

Les capitaux qui nous sont confiés sont mis à la disposition 
exclusive de l'économie vaudoise au service de laquelle 

notre banque travaille depuis 103 ans.
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V A  U D

En marge du Grand Conseil

Le Rhône charrie
Le Grand Conseil vaudois a terminé 

sa deuxièm e semaine de délibérations. 
Etant donné les matières inscrites à 
l’ordre du jour de cette session, les 
députés siégeront à nouveau mardi 
prochain. Revenons pour quelques 
instants sur les dernières séances.

Tout d’abord, le législatif n’a pas 
été insensible à l’interpellation du 
député socialiste A. Porchet concer
nant la pollution du Rhône par des 
détritus de toutes sortes. L’orateur 
a notamment déclaré :

« Il est un premier point sur lequel 
il ne saurait y avoir aucun doute pos
sible, c’est la provenance de ces dé
chets. Le Rhône, en effet, lors des 
crues provoquées par la fonte des 
neiges ou par suite de pluies abon
dantes charrie une quantité de bois 
et de détritus déversés m alheureuse
m ent dans les différents affluents du 
fleuve. On y ramasse même des cada
vres d’animaux, ainsi que des herbes 
provenant du faucardage des canaux.»

L’interpellateur estim e que si ces 
élém ents étrangers aux eaux natu
relles ne polluent que partiellement 
le Rhône, il n’en subsiste pas moins 
la certitude qu’ils contribuent à ies 
enlaidir et à rendre les rives de la  
Riviera vaudoise inesthétiques et par
fois répugnantes.

Les communes membres du Ser
vice intercommunal d’épuration des

eaux et de traitem ent des gadoues 
(SIEG), ont fait l’acquisition avec 
l’aide de l’Etat, d’un bateau nettoyeur. 
Son travail n’a pas été inutile, puis
qu’on, a pu ainsi drainer en 1968, 
pas moins de 1500 m 3 de détritus, 
216 troncs d’arbres de dimensions 
respectables et des cadavres d’ani
maux. La commune de Noville, qui 
possède à elle seule, plus de cinq 
kilomètres de rive se voit dans l’obli
gation de détruire un certain nombre 
d’anim aux crevés que les courants 
lacustres ont jetés sur les bords.

La v ille  de Lausanne est proprié
taire d’une usine hydro-électrique à 
Lavey, avec prise d’eau à Evionnaz. 
Pendant les périodes où cette usine 
absorbe la totalité du débit du Rhône, 
soit pendant les huit mois de basses 
eaux, environ 4000 m 3 de déchets, 
— retenus aux grilles — sont rejetés 
à l’aval du barrage, créant de ce fait, 
une situation désagréable, spéciale
ment due aux élém ents putrescibles 
qu’ils contiennent. Selon le Service 
électrique de Ja ville de Lausanne, ce 
sont quelque 20 000 m 3 de détritus 
de toutes sortes qui arrivent annuel
lem ent au barrage. Sur ce volume, 
seulem ent 4000 m 3 sont retenus par 
l’usine de Lavey.

Jusqu’ici, la v ille  de Lausanne 
n’avait aucune obligation légale de 
prendre en charge ces m atériaux et

de les détruire. Par contre, avec' la 
nouvelle loi fédérale sur la protection 
des eaux, actuellem ent déposée aux 
Chambres fédérales, les usine hydro
électriques auront l’obligation de pro
céder à leur élimination.

Ainsi, le cas de Lavey sera résolu.
Il n’empêche néanmoins — relève' 

l’interpellateur — que les 16 000 m 3 
passant par dessus le barrage lors des 
hautes eaux continueront à être en
traînés vers le Léman. Des mesures 
urgentes devront donc être prises. 
A noter que le Conseil d’Etat a déjà 
entrepris une étude m enée parallèle
m ent avec les autorités responsables 
du Valais. Cependant, M. Porchet a 
le  sentim ent que ces tractations sont 
longues et qu’elles risquent encore de 
durer. C’est pourquoi, à l’instar de 
son collègue valaisan M. Rouiller 
(Saint-Mauriee) qui est intervenu sur 
le même sujet devant le Grand Con
seil de son canton, il a demandé de
vant le Parlement vaudois si le 
Conseil d’Etat entend prendre des 
mesures pour retenir les déchets flot
tants à l’aval de l’embouchure du 
Rhône, insistant par ailleurs pour 
qu’une réalisation rapide d’installa
tions adéquates soit entreprise en 
commun avec les Valaisans. C’est 
aussi le souhait de chacun.

K. SCH.
(A suivre.)

Le cinéma à Lausanne
La nouvelle saison ciném atogra

phique 1970-1971 débute avec de nom
breuses premières visions. A voir 
tout d ’abord : « Le Boucher », de
Claude Chabrol, le m eurtre, la ten
dresse, une seule et même personne 
(Métropole, 4 fr.) ; « L’Américain », 
de Marcel Bozzuffi, le retour au pays 
et les désillusions (Colisée, 6 fr.) ; 
« Qui », de Léonard Keigel, Romy 
Schneider porte très bien le m axi
manteau, mais cela ne nous empê
chera pas de ne jam ais savoir qui 
est qui. Luxueux et artificiel (Lido, 
7 fr.) ; « Domicile conjugal », de F ran
çois Truffaut, après « Les 400 Coups », 
« L’Amour à Vingt Ans », « Baisers 
volés », la suite des aventures jean- 
pierre léaudesques d ’Antoine Doinel. 
L ’inspiration baisse, la qualité aussi 
(Georges V, 7 fr.) ; « Elle boit pas... 
Elle fume pas... Elle drague pas... 
Mais elle cause », de Michel Audiard, 
piteuses pitreries sans aucun rapport 
avec la mise en scène de cinéma 
(Atlantic, 4 fr.).

LE BOUCHER (1969), film  français 
de Claude Chabrol. Avec S té
phane Audran, Jean Yanne. Im a
ges de Jean Rabier.

Fidèle à sa devise que les petits 
sujets sont les seuls à pouvoir être 
traités avec grandeur, Chabrol pour
suit, avec « Le Boucher », une réflexion 
dont « Les Biches », « La Femme
infidèle » et « Que la Bête m eure » 
furent déjà les garants de sa singu
lière et puissante originalité.

Un petit village en Périgord, avec 
une place devant l’école et un mo
num ent aux m orts ; une institutrice 
respectée de tous, mais volontaire
ment solitaire ; un boucher qui a fait 
quinze ans de guerres coloniales en 
Indochine puis en Algérie ; deux 
m eurtres de jeunes femmes qui sont 
l’œ uvre d’un sadique : voici tous les 
éléments d’un film à suspense trad i
tionnel. Mais Chabrol sait les asso
cier de main de maître, les disposant 
sournoisement au centre d ’un village 
« irioffensif » poür les transcender 
ensuite -en- in s tau ran t en tre les per- - 
sonnages des rapports d’une extrêm e 
sensibilité.

Le boucher, qui fait irruption dans 
la joie de vivre villageoise, est une 
sorte d’homme préhistorique. Il a vécu 
en dehors du monde civilisé pendant 
une longue période de guerre. C’est 
son inadaptation même qui déclenche 
la tendresse et ses crimes sauvages 
ne peuvent faire de lui un salaud. 
La m orale traditionnelle est donc 
dépassée, comme toujours chez Cha
brol : peut-être que si l’on avait un 
monstre à côté de chez soi on ne le 
dénoncerait pas.

Chabrol rend l’histoire qu’il raconte 
avec ambiguïté, jouant avec la même 
réussite sur deux tableaux à la fois : 
à un prem ier niveau, le cinéaste 
décrit de m anière satirique les mœurs 
d ’un petit village (mariage où l’on 
chante faux, enterrem ent sous la

pluie) et oblige le spectateur à 
prendre distance de l’image ; à un 
second niveau et sans transition, Cha
brol décrit avec une telle subtilité 
ses personnages qu’ils forcent notre 
adhésion totale et immédiate. (Métro
pole, 4 fr.).

L’AMÉRICAIN (1969), film français 
de Marcel Bozzuffi. Avec Jean- 
Louis Trintignant, Françoise Fa- 
bian, Simone Signoret, Bernard 
Fresson, Jacques Perrin.

Revenir à Rouen pour s’y établir 
après onze ans d’absence, retrouver 
les amis de ses vingt ans, la ville, 

■ les-im ages du-souvenir. Seuls' les sou
venirs subsistent- encore, mais ils 
ne collent plus à la réalité ; les gens 
et les choses se-- sont transformés. 
Le temps a passé. La ville est à 
peine reconnaissable : on s’y sent
étranger. Les amis se sont rangés ; 
ils sont devenus des gens comme les 
autres, ils ont réussi ou ils: végètent. 
Les rapports humains dictés par le 
passé ne sont plus possibles. Le faux 
plaisir de se retrouver, l’em barras 
de se quitter. Q uitter la brum e de 
Rouen, repartir aux Etats-Unis, après 
avoir tenté d’aim er une jeune femme 

. rencontrée dans le présent.
Le prem ier film de l’acteur Marcel 

Bozzuffi ne peut, de par son sujet 
em preint de mélancolie, soulever 
l’enthousiasme ; il offre cependant un 
portra it sensible et exemplaire de la 
vie provinciale et quotidienne. (Co
lisée, 6 fr.).

M. S.

Distribution 
de ballons

Tous les samedis un ballon est remis 
à tous les enfants des automobiliste- 
faisant le plein d ’essence.

Garage de lAutoroute
H. BADAN & Cie, tél . 24 27 15

En b o r d u r e  d e  l 'au to ro u te  
A 800 m. d e  la c r o i s é e  d e  C h a v a n n e s  
(La B o u rd o n n e t te )
CHAVANNES p r è s  L ausanne

Le bonheur ou le malheur de la 
vieillesse n ’est souvent que l’extrait 
de notre vie passée. Sainte-Beuve.

Cinémas lausannois
A. B. C. T. 22 î 5  5 2 - 5 5 |

18 a n s14.30, 17.00. 20.00, 22.10
P rem ière v is io n

A l ' h e u r e  d e  la l i b e r t é  s e x u e l l e . . .  un  
s u j e t  au  g o û t  d u  jo u r  En c o u l e u r s

LA PUCELLE DE SAINT-FLO UR

a v e c  G i la  Von W e i t e r s h a u s e n ,  U. Koch 
El le v e u t  p e r d r e  s o n  i n n o c e n c e l

A t h é n ée T él. 25 24 1 2 ]

16 a n s14.15, 16.30, 18.45, 21.00 
C e  so i r ,  n o c t u r n e  à  23.15 
C a t h e r in e  D e n e u v e  d a n s  s o n  m e i l l eu r  
r ô le  U ne  d e s  p lu s  b r i l l a n t e s  r é u s s i t e s  

d u  c i n é m a  f r a n ç a i s  
LA VIE DE CH ATEAU

d e  3ean-P .  R a p p e n e a u ,  a v e c  Ph. N olre t ,  
P. B ra s s eu r ,  M ary  M a r q u e t ,  H. Garcirç 

B ourré  d ' h u m o u r  e t  d e  g a g s  I

Atlant ic T. 2 2 1 1  4 4 - 4 ? |

16 a n s14 30. 17 00. 20.30 
S a m e d i ,  n o c t u r n e  à  23.00 
Le s o m m e t  d e  l 'h i l a r i t é  e s t  a t t e i n t  a v e c  

A n n ie  G i r a r d o t  d a n s  
El le b o i t  p a s  Elle fu m e  p a s .

Elle d r a g u e  p as .

M A IS -. ELLE C A U SE
Un film d e  M A u d ia r d  E a s t m a n c o l o r

B e l - A i  r T él. 2 i  5 S 1 2 Ï

14.15, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 16 an s
Prem ière rom an d e

Leur d e v i s e  « S i le n ce  o n  tue!»
C IN Q  H O M M E S ARM ÉS

a v e c  P e t e r  G r a v e s ,  J a m e s  Daly , Bud 
S p e n c e r ,  N. C a s t e ln u o v o ,  T. T a m b a  

U n e  a c t io n  m e n é e  à  c o u p s  d e  p o in g ,  
à  c o u p s  d e  b a l l e s  i 

T e c h n ic o lo r  - P a r lé  f r a n ç a i s

B o u r g T él. 22 86 2 2 ]

16a ns14.30, 17.00, 19.00, 21.00
P rem ière v is io n  

Un m o n u m e n t  à l ' am o u r !  Un e x c e l l e n t  
film j a p o n a i s  s u r  le s  s a m o u r a ï s  

RÉBELLION 
a v e c  T o sh iro  M ifum e * U n e  n o u v e l l e  
o eu v re  d e  s u s p e n s e  d e  M. K o b a a s h i  
V ers  o r ig . ,  s. -t .  fr anç .- a ll .  -  Fav. s u s p .  
à 21 h. - I m p o r t a n t :  le  film au  d é b u t

Capi to le I T él. 22 51 5 2 |

T él. 32 51 251

16 a n s15.00, 17.00, 20.30
En p rem ière  

3.-L T r in t ignan t  e t  F r a n ç o i se  Fab ian

L'AM ÉRICAIN
U ne n o u v e l l e  p e r f o r m a n c e  d u  m e r v e i l 
leu x  c o u p l e  d e  «Ma Nuit c h e z  Maud», 

a v e c  S im o n e  S ig n o r e t  
Un film d e  M. Bozzuffi

Eldorado T él. 2 2 1 6 1 2 1
18 an s14.30, 17.00, 20.30 

C e  so ir ,  n o c t u r n e  à  23.15
En p rem ière  v is io n  

E a s t m a n c o l o r  - P ar lé  f r a n ç a i s  
Un film b r û l a n t  d ' a c t u a l i t é  e n  p a y s  

d a n o i s ,  o ù  r ien n ' e s t  t a b o u  I

PERVERSE JEUNESSE
Une p r o d u c t i o n  d e  Dino d e  Lauren t is

Georges V . T él. 25 45 El
16 a n s14.00, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 

Prem ière s u is s e  
Le d e r n i e r  F ranço is  Truffaut 

J e a n - P ie r r e  L éaud  e t  C la u d e  J a d e  d a n s

DOM ICILE C O N JU G A L
Tout c e  q u e  l ' o n  n 'a  p a s  e n c o r e  o s é  

d i r e  s u r  la v ie  à d e u x !
Un é v é n e m e n t l  • E a s tm a n c o lo r

Cé t r o p o l e TéL 25 62 22]

16 a n s14.30, 17.00, 20.30 
S a m e d i ,  n o c t u r n e  à 23.15

LES SEPT M ERCENAIRES
r é a l i s é  p a r  Jo h n  S t u r g e s s ,  a v e c  Yul 
Brynner , S t e v e  M c Q u e e n ,  C h a r l e s  Bron- 
s o n ,  J a m e s  C o b u rn ,  R o b e r t  Vaughn. 

B rad  D ex te r.  H o rs t  Bucho lz

T él. 25 21 44*]

14.00, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 16 a n s
Prem ière s u is s e  

Romy S c h n e i d e r  e t  M au r ic e  R o n e t  d a n s  
le s u s p e n s e  le  p lu s  i n t e l l ig e n t  du  

c i n é m a  f r a n ç a i s  1970

Q U I ?
d e  L é o n a r d  Keikel • M u s i q u e  d e  

C la u d e  Bol l ing  - E a s tm a n c o lo r

16 an s14.30, 17.00, 20.30 
S a m e d i ,  n o c t u r n e  à  23.00

P rem ière s u is s e  - 2e sem a in e

LE BOUCHER

J e a n  Y ann e ,  S t é p h a n e  A u d ran  
Un film d e  C l a u d e  C h a b r o l

«LE film à  v o i r  a b s o lu m e n t . »  (C om bat)

P a l a c e T él. 2 2 1 5  50

14.00, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 16 a n s
C h a r l e s  B ro n s o n  e t  M a r l è n e  J o b e r t  

Le p lu s  g r a n d  s u c c è s  d u  c i n é m a  
f r a n ç a i s  1970

LE P A S S A G E R  DE LA PLUIE
d e  R e n é  C lé m e n t  S c é n a r i o  d e  S é b a s 
t i e n  J a p r i s o t  - M u s i q u e  d e  F rancis  la i  

E a s t m a n c o l o r

Romandie TéL 25 47 64 |

16 a n s14.30, 17.15, 20.30

C e  so i r ,  n o c t u r n e  à  23.15
Le s u p e r f l lm  d e  s u s p e n s e  a u x  d o u z e  

v e d e t t e s  P a r l é  f r a n ç a i s
AIR PO R T

a v e c  Burt L a n cas te r .  D ean  M art in ,  J e a n  
S e b e r g ,  J a c q u e l i n e  B is se t,  G e o r g e  Ken

n e d y .  H e le n  H ay es .  Van Hefl in

Corso-Renens T él. 54  00 3 5 ]

20.30 16 a n s

TUE-LES T O U S ET REVIENS SEUL

DITES 33!
D epuis  33 ans,  G ranum  S. A., Neu- 

ch â te l ,  o ffre  un g r a n d  cho ix  d ' a p p a 
reils d e  c h a u f fa g e  d e  q u a li té .  A ch a r 
b o n  au  d é b u t ,  d e p u i s  lo n g te m p s  i 
m azou t  e t  m a in te n a n t  é g a l e m e n t  
é le c t r iq u e s .  U ne  c h o s e  à voir  a b s o 
lum ent:  la c h e m in é e  « Kamina » à m a
zout  a v e c  miroir p y r o s c o p e .  Une m er
v e i l le  ! S ta n d s  2716 e t  2719.

Faites lire notre journal !

...nous avons 
l’occasion 

que vous avez en tête
Garage du Close!et sa
Avl d’Echallens 17 

Lausanne
(021) 24 0442
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UNE SEMAINE EN ISRAËL
Répondant à une invitation du Parti du travail, Robert Verdier, secré

taire national du Parti socialiste français chargé des relations internatio
nales, vient de passer une semaine en Israël. Il a pu parcourir la plus 
grande partie du pays et les territoires qui, depuis la guerre des Six Jours, 
sont sous le contrôle des autorités israéliennes, notamment la Cisjordanie 
et le Plateau du Golan. Il ne saurait être question de rapporter toutes les 
impressions qu’il a pu recueillir pendant ce séjour sur les divers aspects de 
la vie en Israël. Nous ne relèverons donc que ce qui se rapporte à l’opinion 
israélienne et son effort de défense. Soit, quelques-unes des impressions 
que peut recueillir n’importe quel touriste, en dehors d’entretiens avec des 
personnalités responsables ou représentatives.

Ce qui frappe tout d’abord, c'est 
qu’Israël, malgré une mobilisation 
permanente pour la défense qui affecte 
directement un très grand nombre 
de citoyens, n’offre pas extérieurement 
l’image d’un pays en guerre. Les 
chantiers de construction et d’instal
lation de nouveaux quartiers sont 
nombreux, même dans les villes déjà 
anciennes et très développées comme 
Ilaïfa ou Tel-Aviv. L’effort de dé
fense n’a pas interrompu l’exécution 
de desseins ambitieux, comme la 
création de cette nouvelle ville, 
Kyriat-Gat, à 65 km. environ au sud 
de Tel-Aviv, au début du Néguev. 
Créée il y a à peine plus de dix ans, 
elle compte actuellement 30 000 habi
tants, mais est organisée sur des 
plans qui la destinent à en contenir 
environ 100 000. Elle est située au 
cœur de la zone du Lakhish, ensemble 
de kibboutzim et de moshavim, dont 
elle doit devenir le centre culturel, 
commercial et administratif, en même 
temps qu’elle aura des entreprises 
industrielles dont certaines sont déjà 
installées.

La présence de l’armée n’est révélée 
que par les soldats (et soldâtes) qui 
font de l’auto-stop au bord des routes, 
parfois avec leur arme. Ce sont 
des permissionnaires, particulièrement 
nombreux naturellement le vendredi 
soir, qui doivent se débrouiller par 
leurs propres moyens pour rejoindre 
leur famille ou leur unité. Ils le font 
avec beaucoup de discipline lorsqu’ils

sont nombreux : en tête de la file 
se place celui qui a la destination 
la plus lointaine.

C’est seulement en-deçà des limites 
antérieures à la guerre des six jours, 
c’est-à-dire sur le territoire d’Israël 
proprement dit, que l’on rencontre 
ces files d’auto-stoppeurs en uni
formes. Dans les territoires occupés 
depuis 1967, la présence militaire est 
encore plus discrète. Même le soir, 
on ne voit pas de service d’ordre 
apparent dans la partie est de Jéru
salem. J’ai traversé la Cisjordanie 
de cette ville jusqu’à la vallée du 
Jourdain, au lac de Tibériade et au 
plateau du Golan. Ici seulement, à 
mesure qu’on approche de Kuneitra, 
on voit des camps militaires et des 
postes de guet. Mais, dans la Cisjor
danie, on ne rencontre que de loin 
en loin un camion militaire. Ce n’est 
qu’à la tombée de la nuit, autour des 
villages tout proches de la ligne de 
cessez-le-feu, qu’apparaissent les pa
trouilles. Le terme d’occupation évoque 
pour nous la présence constante, 
massive, générale de l’armée alle
mande. L’occupation israélienne en 
Jordanie n’a pas ce caractère. On se 
gardera, cela va de soi, d’en tirer 
des conclusions sur les sentiments de 
la population palestinienne qu’il est 
évidemment difficile de connaître. 
Mais il convenait de noter cette vo
lonté d’éviter l’étalage des forces 
militaires.

L’effort de guerre pèse lourd sur le

Conversations germano-norvégiennes

Le ministre ouest-allemand des A ffaires étrangères, M. W. Scheel (au centre), 
qui accompagnait le président de la RFA, G. Heinemann, dans une visite of f i 
cielle de trois jours en Norvège, s’est entretenu avec son collègue norvégien, 
le ministre S. Stray (à droite), jeudi, à Oslo. Thème essentiel de l’entretien: 
une éventuelle adhésion de la Norvège à la CEE.

AU GRAND CONSEIL GENEVOIS
(Suite de la première page)

A Chavanne, conseiller d’Etat. ré
pond aux diverses interventions. La 
vague dém ocratique s’étendra encore 
sur quatre ou cinq ans, les besoins 
d’écoles sont im portants car il y a plus 
d’un millier d’élèves de plus par an 
née. En ce qui concerne les ensei
gnants, leur nombre augm ente de fa
çon réjouissante et Chavanne rem er
cie les autorités communales pour 
leur effort permanent.

Le projet est renvoyé à la Com
mission des travaux, alors que deux 
projets de lois, concernant l’am éna
gement d’une zone industrielle et une 
zone de développement sur le tr rr i-  
toire de la commune de Plan-les- 
Ouates, sont renvoyés à la commis
sion du développement du canton.

ENCOURAGEMENT AUX ÉTUDES
Suite à une motion d ’Y. Clerc (soc.) 

le Conseil d’Etat a déposé un projet 
de loi am éliorant à titre  provisoire 
pour l’année 1970-1971 diverses dis
positions de la loi sur l’encourage
ment aux études. M. Ferrero (lib.), 
Fontanet (PICS), Grobet (soc.). Piguet 
(soc.) et Mtm Zurbrugg (corn.) in ter
viennent, la plupart pour se féliciter

de ce projet, seul M. Ferrero fait des 
réserves. A. Chavanne, conseiller 
d 'Etat, est satisfait de pouvoir dépo
ser ce projet qui améliore sensible
ment les allocations d’études.

Après ce débat, les députés abor
dent le rapport de la Commission des 
finances sur les comptes de 1969 et 
sans discussion acceptent le. p rojet de 
loi ouvrant au Conseil d’E tat divers 
crédits supplém entaires et ex traor
dinaires pour l’exercice 1969. Après 
ce vote, c’est le débat sur les comptes 
et la gestion du Conseil d’E tat pour 
1969 qui s’ouvre par les déclarations 
des divers porte-parole des partis. 
Au nombre de celles-ci, l’interven
tion de P. Wyss-Chodat (soc.) qui dé
clare que le groupe socialiste accepte 
les comptes et la gestion du Con
seil d’Etat, ce qui ne veut pas dire 
que nous sommes en accord avec 
toutes les actions du gouvernement. 
La fiscalité reste inégale entre les 
petits et les moyens contribuables 
d’une part et les gros contribuables 
d’au tre part. Enfin, le Conseil d’Etat 
devra s’engager dans une politique de 
développement harmonieuse prenant 
la place d ’un développement incon
sidéré.

En raison du J e û n e  fédéral ,  notre journal 
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LES ÉVÉNEMENTS D A N S LE M O N D E

En Jordanie, les combats 
se poursuivent

pays. Il entraîne un grave déséqui
libre du commerce extérieur malgré 
un développement des exportations 
et une recherche permanente de pro
ductions nouvelles pour accroître le 
commerce avec l’étranger. Pour faire 
face en même temps aux dépenses 
militaires et au développement con
tinu de d’économie, double effort rare
ment accompli par un peuple en 
guerre, les Israéliens supportent une 
charge fiscale considérable, et sans 
cesse croissante. Pour ne citer qu’un 
exemple, on est frappé d’un con
traste : dans Israël proprement dit, 
le parc automobile est important, 
mais il est constitué surtout de voi
tures de petite et moyenne puissance, 
généralement assez anciennes ; dès 
qu’on arrive en Cisjordanie, on voit 
surtout, en moins grand nombre il 
est vrai, les grosses voitures amé
ricaines. C’est qu'en Israël les voi
tures, presque toutes importées (il y 
a une chaîne de montage de camions 
et d’autos de marque anglaise), sont 
frappées de taxes allant jusqu’à 300 °/o. 
En Cisjordanie, rien n’a été modifié 
au système fiscal en vigueur avant 
juin 1967 : les importations sont libres 
ou très légèrement imposées.

Il y a des conflits sociaux, des 
grèves éclatent, mais, semble-t-il, 
peu nombreuses et toujours réglées 
par des négociations. Le sentiment 
du danger commun, sans doute aussi 
le rôle considérable tenu dans la 
vie sociale et économique par l’orga
nisation syndicale prépondérante, la 
Histadruth, les structures collecti
vistes ou coopératives de la vie rurale 
expliquent la discipline avec laquelle 
les sacrifices sont consentis.

Les controverses intérieures ne sont 
pas pour autant inexistantes. Il y a, 
on le sait, une opposition de droite, 
qui s’est séparée de la coalition il 
y a un mois. Il y a aussi des criti
ques que l’on appellera, si l’on veut, 
de gauche, exprimées surtout par des 
associations en marge des partis. Il 
y  a eu des manifestations contre le 
gouvernement, par exemple, à l’occa
sion de l’affaire Goldman. Mais qu’on 
ne s’y trompe pas : sur les exi
gences fondamentales de la sécurité, 
sur la reconnaissance de l’existence 
d’Israël en tant qu'Etat, il y a una
nimité. Et il semble que. depuis le 
retrait du Gahal, les critiques « de 
gauche» contre le 'gouvernement se 
sont sensiblement modérées.

Robert VERDIER.
« Bulletin socialiste du PSF. »
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La situation des otages devient de 
plus en plus dangereuse. On croit en 
effet savoir qu’ils seraient logés dans 
un camp de réfugiés, qui est au centre 
de violents combats. Toutes les dé
marches possibles pour tenter d'obtenir 
leu r libération sont entreprises sans 
discontinuation.

L ’Irak  et la Syrie n ’ont pas apporté 
l ’aide attendue de la Résistance pa
lestinienne. Les avertissem ents très 
nets des gouvernements de Grande- 
Bretagne et des Etats-Unis semblent 
avoir porté leurs efforts, et modéré 
la virulence des attaques de ces deux 
E tats arabes.

La situation sur les différents fronts 
reste confuse, mais il apparaît à tra 
vers les appels à  l’aide de la Résis
tance palestinienne qui se m ultiplient, 
que les forces de l’armée jordanienne 
progressent sur le front d'Amman en 
particulier.

SÉVÈRE AVERTISSEMENT 
JORDANIEN CONTRE TOUTE 
ATTEINTE AUX ÉTRANGERS

Chaque soldat, civil ou commando 
palestinien en Jordanie est responsa
ble de la sécurité de tous les étran 
gers se trouvant dans le pays, souligne 
le m aréchal Abis Majali, gouverneur 
m ilitaire général dans un communiqué 
diffusé par la Radio d’Amman.

Le m aréchal ajoute qui’l veillera 
personnellement à ce que toute per
sonne responsable de violences à 
l’égard des étrangers soit traduite de
vant un tribunal m ilitaire sommaire.

LIBÉRATION DES ARABES 
EN CISJORDANIE

Selon un communiqué officiel, 450 
Arabes de Cisjordanie qui étaient en
core gardés à vue pour interrogatoire 
depuis le 12 septembre, ont été libérés 
vendredi.

LES ÉTATS-UNIS SE PRÉPARENT 
A ÉVACUER LEURS 
RESSORTISSANTS DE JORDANIE

Un porte-parole du Pentagone a n 
nonce que les Etats-Unis ont com
mencé à envoyer en M éditerranée 
orientale des navh'es, des troupes 
et des avions pour appuyer une éven
tuelle évacuation de réfugiés venant 
de Jordanie.

CATASTROPHE FERROVIAIRE 
AU MALI

Un pont s’est écroulé jeudi au pas
sage de l’express Bamako—Dakar, 
l’acident a fait vingt-sept morts et 140 
blessés. La catastrophe s’est produite 
vers 12 h. 30, non loin de la ville de 
Toukoto, au Mali, à environ 200 km. 
à l’est de Bamako, que l’express avait 
quitté le matin. Plusieurs voitures du 
convoi ont été précipitées dans la ri
vière.

FORCES BRITANNIQUES 
BASÉES A CHYPRE 
EN ÉTAT D’ALERTE

Les forces britaniques basées à Chy
pre sont en état d’alerte depuis jeudi 
à la suite de la situation en Jordanie, 
apprend-on de sources compétentes à 
Nicosie.

Selon les mêmes sources les avions 
m ilitaires basés dans l’île sont prêts à 
prendre l’air à tout instant.

L’AFFAIRE NIARCHOS

L’arm ateur Aristote Niarchos a bé
néficié d’un non-lieu à la Chambre des 
mises en accusation du Pirée qui a 
considéré qu’il n ’y avait pas lieu de 
retenir d’accusation contre l’arm a
teur à l’occasion du décès de sa femme 
Eugénie le 4 mai dernier.

BONN: LE PROCÈS DEUTSCH 
AJOURNÉ

Le procès contre le professeur 
Deutsch, de Lausanne, accusé d'avoir 
lésé la République fédérale d’Allema
gne pour une somme de 17,5 millions 
de m arks (21 millions de francs envi
ron) dans l’affaire des réparations de 
guerre, et qui devait répondre d’escro
querie et d’incitation à complicité, a 
été ajourné sine die vendredi. Le prin
cipal co-accusé, M. Andréas von Nagy, 
de Tansania, a fait envoyé un certi
ficat médical officiel comme quoi il 
lui était impossible de com paraître 
avant six mois, le juge a déclaré ven
dredi qu’il était inconcevable donc 
d’ouvrir les débats sans la présence du 
Dr Nagy.
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ELECTEUR A 18 ANS
Par un vole popidaire. les élec

teurs b a va ro iso n t, cette année, 
abaissé à 18 ans l’âge de l'entrée 
dans la vie civique active. La jeune 
étudiante de 17 ans à qui nous de
mandions ce qu’elle pensait du fait 
qu’elle serait élèctrice l’année pro
chaine, était surprise de la ques
tion tellement ceci lui- paraissait 
naturel.

C'est ainsi qu’en s’intéressant d 
l’organisation politique de la Ba
vière, on découvre que l’institu 
tion du vote populaire et de l’in i
tiative postulant une modification  
de la législation ou un vote sur 
la dissolution du Parlement sont 
des droits populaires dans d’autres 
pays que la Suisse.

DACHAU
La mort récente du Dr André 

Marsaidt, le seul déporté volon
taire du camp de Dachau, a rap
pelé à certains le nom de ce camp 
de concentration aux portes de 
Munich. Combien de ceux qui dé
couvrent cette petite ville du haut 
de la tour olympique (qui, a l’ori
gine, aurait été simplem ent !a tour 
de la télévision) se souviennent ?

Dachau a d’ailleurs aussi joué 
un rôle lors de la République des 
conseils de 1919 puisque l’armée 
rouge, qui venait d'être constituée, 
y a livré un combat contre les 
troupes du gouvernement légal qui 
avait dû quitter Munich.

LES ENFANTS VIVENT 
DANGEREUSEMENT

La rentrée des classes le 10 sep
tembre a marqué le début d'une 
campagne d’information placée 
sous le slogan « Sicher zur Schule 
— sicher nach Hause » (en sécurité 
pour aller à l’école, en sécurité 
pour rentrer à la maison). Cette 
campagne s’adresse à chacun, y,
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compris aux piétons adultes à qui 
l’on rappelle que s’ils traversent 
les routes lorsqu’il y a un signal 
rouge, ils peuvent être déclarés 
responsables si un enfant qui les 
im ite est victim e d’un accident.

Il s’agit de la plus importante 
campagne de prévention routière 
organisée jusqu’ici en République 
fédérale allemande et d’autres 
Lander sont très intéressés par 
les expériences qui seront faites en 
Bavière.

QUE DE POMMES DE TERRE!
L’agriculture est encore puis

sante dans cette région d’Allema
gne et le marché quotidien, en 
plein air, sur la <t place des vic
tuailles (Viktualienm arkt) per
m et de découvrir les richesses des 
campagnes bavaroises. Les choix 
sont grands. C’est ainsi que les 
pommes de terre vendues par quel
ques marchands perm ettent de 
choisir exactement la sorte qui 
convient au plat que la ménagère 
prévoit de cuisiner. Le record 
semble être détenu par une mar
chande qui of fre à l’acheteur dix- 
huit sortes différentes de pommes 
de terre. De quoi faire hocher la 
tète à ceux qui ne connaissent 
que les « bintje ».

Citons que des abricots de Saxon 
étaient en vente le jour de notre 
passage. A première vue, c’était 
un tout premier choix.

AUTRES PRÉSENCES SUISSES
Sous le signe du radis, les bras

seurs suisses viennent d’ouvrir un 
restaurant otï l’on boit de la bière 
suisse. Cela ne fait certainement 
pas peur à la puissante corporation 
des brasseurs indigènes.

D’autres restaurants revendi
quent une parenté suisse (Walliser 
Stuben, par exemple). Mais que 
peut bien être cette tourte lausan
noise (Lausanner Torte) portée sur
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la carte des pâtisseries d’un salon 
de thé ?

Les Fêtes d’octobre vont aussi 
amener à Munich ces cohortes de 
Suisses qui savent si bien de faire 
remarquer dans les foules en go
guette. Ils ne passent pas inaper
çus, à ce que nous a déclaré un  
Munichois.

Cette liste n’est pas exhaustive; 
à vous de découvrir d’autres traces 
suisses si vous allez une fois cons
tater que la mesure (Mass) de la 
bière c’est le litre. Santé!

RÉFUGIÉS
Les réfugiés allemands des 

terres situées à l’est de la Répu
blique fédérale sont souvent des 
nationalistes qui se situent à l’ex 
trême droite de l’éventail politi- 
tique. Nous avons heureusement 
constaté l’existence de réfugiés so
cialistes venus des Sudètes et de 
régions de l’ancien empire austro- 
hongrois qui se sont, placés sous 
l’égide de Josef Seliger, l’homme 
qui a montré une voie raisonnable 
lors de la rédaction du programme 
de la sociale-démocratie austro- 
hongroise sur les questions de na
tionalité. Cette «Seliger Gemeinde» 
(Communauté Seliger) a eu sa ren
contre d’automne à Augsbourg 
au début de septembre. Elle pu
blie un hebdomadaire « Die 
Briicke » et un annuaire qui con
tient notam m ent des renseigne
ments sur le m ouvement ouvrier 
dans l’ancien territoire des S u 
dètes.

Faisant allusion à la grave crise 
du logement en Allemagne. « Die 
Briicke » du 5 septembre consacre 
un article bien documenté à la vo
tation fédérale .du 27 septembre 
sur le droit au logement avec une 
conclusion modérément optimiste. 
A ux électeurs suisses de prouver 
que le commentateur a vu juste.

Charles Franpeau.
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